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PREMIERE PARTIE 
 

I. Introduction 

 
La délivrance du Certificat d’Absence de Contre-Indication à la plongée loisir, en 

scaphandre autonome, pour les niveaux 2 et 3, n’est pas un motif fréquent de consultation en 

médecine générale. 

Depuis l’évolution de la réglementation, les médecins traitants se trouvent en charge d’une 

mission, qui pourrait dépasser leurs compétences, d’autant que la formation dans ce domaine 

reste libre et volontaire, et qu’il n’existe aucun enseignement à ce sujet dans le cursus 

universitaire initial.   

La population des plongeurs, aux aptitudes physiologiques très variables, se confronte lors des 

plongées à un environnement hostile. Souvent passionnés, attirés par la profondeur, libérés de 

la pesanteur, animés d’une soif d’exploration, le bien-être pourra prendra pour eux le dessus 

sur la vigilance. Un incident considéré comme anodin en milieu terrestre peut devenir 

dramatique en milieu subaquatique. La visite médicale de non contre-indication devra être 

menée de façon rigoureuse par le praticien, qui devra s’appuyer sur des connaissances 

spécifiques. De nombreux médecins généralistes sans formation, se déclareront incompétents 

et préfèreront adresser les plongeurs à un confrère formé. Trouver un praticien disponible à 

l’aube du pic estival sera souvent difficile pour les usagers.  

 

Dans ce contexte, nous nous sommes demandé si une majorité de médecins généralistes 

se sentaient à l’aise lors de la délivrance de ce certificat. 

 

Dans une première partie nous aborderons les prérogatives liées aux niveaux 2 et 3 en 

plongée, ainsi que les risques liés à cette discipline. Nous évoquerons plus précisément les 

étapes de la visite de non contre-indication, le certificat délivré et la responsabilité du médecin 

généraliste signataire. L’étude des pratiques et des connaissances des médecins généralistes sur 

le sujet sera exposée dans une deuxième partie, complétée par une comparaison avec les 

pratiques de médecins généralistes ayant reçu une formation à la médecine hyperbare ou 

subaquatique. La discussion des résultats obtenus fera l’objet d’une troisième partie avant de 

conclure le travail. 
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II. Contexte 
 

Depuis les années 1960 la plongée loisir en scaphandre autonome s’est progressivement 

démocratisée grâce à l’essor du tourisme, de la médiatisation, du monde associatif (1). Dans les 

années 2000 les deux grandes fédérations de plongée alors sur le marché international signent 

une reconnaissance de leurs compétences respectives. Il s’agit de la Fédération Française 

d’Education et de Sports Sous-marins (FFESSM) et la Professional Association of Diving 

Instructors (PADI) américaine.  

 

La discipline réunit les amoureux du monde subaquatique ; un milieu fragile et hostile 

à la fois, si proche et pourtant loi de la réalité terrestre. Cet espace de loisir encore protégé d’un 

tourisme de masse (1) attire pour sa douceur, son calme, son étendue, sa biodiversité. La 

plongée loisir ne propose pas de coupe ni de championnat, mais un défi face aux évènements. 

Elle offre à celui qui s’y aventure « Un monde très étrange, presque inconnu, le monde du 

silence » comme le décrit Jacques Cousteau dans Le monde du silence. Mais cette tendre image 

cache un milieu contraignant qui peut surprendre celui qui ne s’y est pas suffisamment préparé. 

Pour preuve, en France on dénombre environ 350 accidents par an liés à la plongée en 

Méditerranée (2).  

 

Loisir accessible dès l’âge de 8 ans, la plongée loisir en scaphandre autonome rassemble 

tous les âges et tous les niveaux, du débutant passant son baptême de plongée au niveau 4 plus 

expérimenté et jusqu’à l’encadrement.  

 

Face à la qualification de « sport à contraintes particulières » définie par le code du 

sport, la FFESSM oblige ses licenciés à une visite médicale annuelle pour l’élaboration d’un 

certificat d’absence de contre-indication (CACI) (3)(4). Auparavant seuls les médecins 

fédéraux de plongée, les médecins hyperbaristes, ou médecins du sport étaient habilités à le 

délivrer aux niveaux 2 et 3. En juin 2014, le Comité Directeur National (CDN) a modifié la 

législation du CACI à la plongée loisir en scaphandre autonome des niveaux 2 et 3. Désormais 

tout médecin généraliste inscrit au Conseil de l’Ordre des médecins est en mesure de délivrer 

et renouveler ce CACI, du niveau 1 au niveau 3 (et niveau 4 depuis 2017) (5). Ce changement 

de législation a suscité des interrogations au sein du monde de la plongée (5). 
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III. Histoire de la plongée loisir  
 

La plongée loisir naît dans les années 1930 avec le développement de la pêche récréative 

à la nage grâce au scaphandre autonome du commandant Le Prieur et les palmes de Louis de 

Corlieu.  Initialement limitée au domaine militaire, industriel et scientifique, elle devient une 

discipline sportive et associative en 1948 avec la création de la Fédération nationale d’études 

et de sports sous-marins. Elle s’ouvre ensuite au loisir avec le développement de l’offre 

touristique de voyages thématiques et de la presse spécialisée. 

Durant les années 1950, l’essor des activités de loisir prend de l’ampleur avec l’augmentation 

des congés payés, le développement des transports, la médiatisation (dont le film Le monde du 

silence de Jean Yves Cousteau et Louis Malle, récompensé de la palme d’or au festival de 

Cannes en 1956), et le monde associatif (avec en 1955 la création de la Fédération Française 

d’Etude et de Sports Sous-Marins). 

La plongée loisir continue son ascension dans les années 1960 avec le développement de l’offre 

commerciale. La plongée se féminise. Les associations proposent des brevets techniques. Le 

nombre de plongeurs augmente. Les produits et les innovations autour de la discipline se 

multiplient. La plongée invite au voyage quand les transports aériens facilitent les départs en 

vacances. 

Ce marché grandissant de la plongée explique sa démocratisation et l’augmentation importante 

du nombre d’adhérents au sein de la FFESSM qui passe de 15 759 adhérents en 1960 à 54 021 

en 1975 pour atteindre 123 142 licenciés quinze ans plus tard en 1990 (Fig. 1) (1).  

 

Figure 1: Evolution du nombre de plongeurs de la FFESSM 1955-2003, Source : FFESSM. (1) 
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En 2001 la signature d’une charte entre la FFESSM et PADI, l’organisme le plus important au 

niveau mondial (80% de la plongée mondiale), offre aux adhérents une passerelle entre les deux 

des trois premiers niveaux. Les plongeurs doivent répondre à des conditions administratives et 

réaliser différents exercices précis en fonction du niveau, évalués par un moniteur issu de 

l’organisme du brevet recherché (6). Ces accords ont été réactualisés en 2005 mais en 2015 

PADI a décidé, unilatéralement et sans concertation avec la FFESSM, de supprimer la 

passerelle permettant le passage des niveaux FFESSM aux brevets PADI. La passerelle inverse 

a par contre été maintenue par la fédération française. (70) (71) (72). 

 

 

IV. Qu’appelle-t-on « scaphandre autonome » ? 

 
Le terme de scaphandre autonome décrit un dispositif individuel permettant à un plongeur 

d’évoluer librement avec sa réserve portative de gaz ou de mélange respiratoire comprimé. 

L’équipement comprend aussi généralement un détendeur, un masque facial (ou un casque), 

une combinaison, un lestage et un système de sécurité gonflable (7) (Fig2). 

 

 
Figure 2: Plongeur et scaphandre autonome. 
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V. Quelles sont les prérogatives des niveaux 2 et 3 de la FFESSM? 

 
1) Plongeur de niveau 2 

 

Un plongeur de niveau 2 (N2) est autorisé à plonger sur décision du directeur de 

plongée, en autonomie, dans une zone de 20 mètres (m) de profondeur. L’effectif minimum de 

la palanquée doit être de deux, maximum trois plongeurs, tous âgés de plus de 18 ans.  Il peut 

plonger encadré par un guide de palanquée (niveau 4) dans un espace de 40m de profondeur. 

L’effectif maximum de cette palanquée est alors de 4 plongeurs de niveau 2 plus le guide de 

palanquée (Fig.3) 

Pour prétendre au niveau 2 il faut avoir validé son niveau 1, être âgé d’au moins 16 ans et avoir 

un certificat médical d’absence de contre-indication (CACI) à la pratique de la plongée loisir 

en scaphandre autonome établi par tout médecin inscrit au Conseil de l’Ordre des médecins, 

datant de moins d’un an (8).  

Ce plongeur peut plonger au Nitrox après avoir validé une formation qualifiante. 

  
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 3 : Prérogatives des niveaux 2 et 3. Source FFESSM 

 

2) Plongeur de niveau 3 
 

Un plongeur de niveau 3 (N3) peut plonger en autonomie jusqu’à 40m de profondeur, 

au sein d’une palanquée de plongeurs ayant au minimum les mêmes compétences, sans guide 

de palanquée, et sans présence d’un directeur de plongée sur le site (Fig. 3). Il peut aller jusqu’à 
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60m de profondeur en présence d’un directeur de plongée sur le site qui donne les consignes 

relatives au déroulement de plongée. 

Pour prétendre au niveau 3 il faut avoir validé son niveau 2, être âgé de 18 ans minimum et 

avoir un CACI à la pratique de la plongée loisir en scaphandre autonome établi par tout médecin 

inscrit au Conseil de l’Ordre des médecins, datant de moins d’un an (8). 

Le plongeur de niveau 3 peut avoir accès à la plongée à l’Héliox, au Trimix et au recycleur. Ce 

niveau 3 constitue le niveau de plongeur le plus élevé. Le niveau 4 au-dessus n’a pas plus de 

prérogative en termes de profondeur et d’autonomie (rôle d’encadrant). 

 

3) Palanquée 
 

Une palanquée est un groupe de plongeurs qui effectue une plongée avec les mêmes 

caractéristiques de durée, de profondeur et de trajet. 

 

4) Mélanges gazeux 
 

Les mélanges gazeux utilisables par ces plongeurs sont (Tableau 1) : 

 

L’air comprimé : composé à 78% d’azote, 21% d’oxygène et le reste de dioxyde de carbone 

(CO2). L’intérêt principal de ce gaz est sa disponibilité et facilité d’utilisation. Sa principale 

limite est la toxicité de l’azote pour laquelle les premiers signes peuvent apparaître dès 35m de 

profondeur. Il existe un risque de narcose à l’azote et d’accident de désaturation dès que le taux 

de saturation en azote nécessite des paliers de décompression. Une hyperoxie peut survenir 

mais l’événement est rare puisque la narcose à l’azote se produit à de moindres profondeurs.  

La plongée subaquatique à l’air est limitée à 60m en France (7).  

 

Les mélanges binaires : 

Le Nitrox : composé d’oxygène (O2) et d’azote dans des proportions variables (30 à 60% d’O2), 

différentes de celles de l’air. L’intérêt de ce mélange est de diminuer la fraction d’azote afin de 

réduire les effets narcotiques. Son utilisation est limitée par la profondeur, à cause du risque 

d’hyperoxie. De plus le remplissage de bouteille avec ce gaz nécessite un matériel spécifique 

et onéreux. Pour plonger au Nitrox il faut passer une formation supplémentaire donnant le 
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niveau « Plongeur Nitrox » puis « Plongeur Nitrox Confirmé ». C’est la teneur en oxygène du 

Nitrox qui détermine l’espace d’évolution (7).  

L’Héliox : composé d’Hélium et oxygène. Il est utilisé pour les plongées profondes, notamment 

au-delà de 70m. L’intérêt est de remplacer l’azote par un gaz neutre moins narcotique et moins 

dense, l’hélium. L’essoufflement est diminué, les effets de la narcose sont supprimés. Mais son 

utilisation contraint à réaliser des paliers de décompression plus longs, il refroidit l’organisme 

et son coût est élevé. Pour plonger à l’Héliox les niveaux 3 et plus doivent passer des 

certifications complémentaires. Ce mélange très cher est le plus souvent dédié à des plongées 

spécifiques. L’encadrement de la plongée subaquatique au mélange Héliox est limité à 80m ; 

la pratique en autonomie est limitée à 120m (7). 

 

Le mélange ternaire : 

Le Trimix est une association d’oxygène, hélium et azote. L’utilisation de celui-ci est accessible 

aux plongeurs de niveau 3. Ce mélange peut être normoxique avec un minimum de 16-18% 

d’oxygène et respirable depuis la surface ou hypoxique (moins de 16% d’oxygène), auquel cas 

cela contraint le plongeur à consulter un médecin fédéral de plongée ou hyperbariste pour la 

délivrance du CACI. Avec ce mélange le plongeur cherche à descendre plus profond. 

L’encadrement de la plongée subaquatique au mélange Trimix est limité à 70m, la pratique en 

autonomie est limitée à 120m. L’intérêt du mélange est de diminuer le risque de narcose, 

l’hyperoxie, l’essoufflement. Pour utiliser le trimix une justification d’aptitude spécifique est 

nécessaire (7). Ce type de plongée n’est plus rare et intéresse de plus en plus certains plongeurs 

loisirs. 
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*ADD : accident de désaturation. 
Tableau 1 : Synthèse des propriétés spécifiques à la composition de chaque type de mélange. Source ANSES. 

Mélanges 

gazeux 

respiratoires 

Sur le plan sanitaire 
Au niveau technique et en termes de 

confort d'utilisation  

Avantages par 

rapport à l'air  

Inconvénients 

par rapport à 

l'air  

Avantages par 

rapport à l'air 

Inconvénients par 

rapport à l'air 

NITROX 

  

  

  

- Limitation du 

risque d'ADD*. 

- Limitation du 

risque de narcose. 

  

  

Risque 

d'hyperoxie. 

  

  

  

- Optimisation de 

la décompression. 

- Réduction de la 

durée des paliers 

de décompression. 

- Réduction de la 

fatigue. 

- Réduction de la 

durée en surface 

entre 2 plongées 

successives. 

Limitation de la 

pression maximale 

(ou profondeur) 

d'intervention. 

  

  

  

HELIOX 

-Amélioration des 

performances 

ventilatoires et 

diminution du 

risque 

d'essoufflement. 

Refroidissement 

de l'organisme. 

Augmentation 

importante de la 

pression maximale 

(ou profondeur) 

d'intervention. 

Mélanges 

constitués 

d’hélium : 

- Augmentation de 

la durée des paliers 

de décompression. 

- Prix élevé de 

l'hélium. 

  

  

TRIMIX 

  

  

  

- Diminution des 

risques d'hyperoxie 

et d'hypercapnie. 

- Amélioration des 

performances 

ventilatoires et 

diminution du 

risque 

d'essoufflement. 

Refroidissement 

de l'organisme. 

  

  

  

Augmentation de la 

pression maximale 

(ou profondeur) 

d’intervention.  
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VI. Le certificat médical d’absence de contre-indication à la plongée loisir  
 

D’après le Code de la santé publique (article L3621-1) c’est à la « fédération sportive 

de veiller à la santé de leurs licenciés et ils prennent à cet effet les dispositions nécessaires » 

(9). C’est pourquoi la Fédération Française d’Etudes et de Sports Sous-Marins (FFESSM) 

oblige ses licenciés à une visite médicale annuelle. Le certificat médical d’absence de contre-

indication (CACI) est obligatoire pour la première licence et le renouvellement ; il est fortement 

conseillé avant un baptême pour limiter le risque d’accident de plongée. Cette obligation de 

contrôle médical ne s’applique qu’aux structures associatives (ou organisations fédérales), 

contrairement aux structures professionnelles (ou organisations commerciales) qui peuvent 

définir leurs propres règles concernant la visite médicale d’aptitude voire se dispenser de CACI 

(10). 

 

A l’origine le certificat médical attestant de l’absence de contre-indication à la pratique 

du sport est une obligation définie par la Loi Buffet du 23 Mars 1999 relative à la protection de 

la santé des sportifs et à la lutte contre le dopage (11). A la suite de cette loi, le Ministère des 

Sports a interrogé la Commission Médicale et de Prévention Nationale (CMPN) de la FFESSM 

sur la compétence médicale requise du médecin signataire du certificat (12). Bien que tout 

médecin puisse signer le certificat médical nécessaire à une première licence, il est décidé pour 

les niveaux 2 et 3 que le plongeur doit consulter un médecin fédéral ou diplômé en médecine 

subaquatique. Ceci s’explique par le fait que dans l’enseignement universitaire des Facultés de 

Médecine aucune formation n’est faite sur la médecine subaquatique. La formation est proposée 

aux intéressés sous la forme de diplômes (inter)universitaires. 

 

Cette condition a duré quelques années. Mais le nombre de médecins spécialisés est 

faible et en saison estivale les demandes de licences dans les clubs de bord de mer augmentent. 

Les participants peinant à faire remplir leurs certificats, en juin 2014 le Comité Directeur 

National (CDN) a interrogé la CMPN de la FFESSM sur la nécessité de passer devant un 

médecin fédéral pour les niveaux 2 et 3. Le système était jugé trop contraignant par rapport aux 

autres organismes de plongée, tel que le PADI ou d’autres systèmes de formation français pour 

lesquels le certificat pouvait être signé par tout médecin.  Cette différence de contrainte était 

mise en cause dans la baisse du nombre de licenciés au sein de la fédération française (13). 

Malgré la réponse négative de la CMPN à la proposition d’ouvrir le CACI à tout médecin 
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généraliste, quelques jours plus tard le CDN a validé l’abandon du passage devant un médecin 

fédéral (14) (Fig. 4). Le 1er Juillet 2014 le Président de la Commission Technique Nationale a 

publié la décision dans la revue fédérale Subaqua (13).  

 

 
    *P1 P2 P3 : niveaux 1 2 3 de plongée 

Figure 4 : Tableau synoptique des qualités des médecins habilités à délivrer des certificats de non contre-indication à la 

plongée avec scaphandre en fonction des disciplines pratiquées. Source FFESSM. 

 
L’article L231-2 modifié par LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 – art 219 du Code du 

Sport dispose que la licence d’une fédération sportive doit être conditionnée par la présentation 

d’un certificat médical datant de moins d’un an, déclarant l’absence de contre-indication à la 

pratique de la discipline. Un « examen médical spécifique » doit subordonner la délivrance de 

ce certificat (15). Les spécificités de cet examen médical ne sont pas détaillées dans cet article 

(10). 

 

Plus tard le Ministère des Sports a publié une modernisation du système en place via le 

décret n°2016-1157 du 24 août 2016 classant la plongée subaquatique au rang de « discipline 

sportive à contraintes particulières » (3). Ce terme regroupe les activités se déroulant dans un 

« environnement spécifique » ou à risque pour « la sécurité ou la santé des pratiquants » (Art. 

D. 231-1-5) (4). 

 

Plus récemment, l’arrêté du 24 juillet 2017 fixant les caractéristiques de l’examen 

médical spécifique relatif à la délivrance du certificat médical de non-contre-indication à la 
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pratique des disciplines sportives à contraintes particulières, dispose que tout médecin peut 

répondre à la demande d’un CACI. Ainsi l’article A. 231-1 énonce que la production de ce 

certificat doit être « subordonnée à la réalisation d’un examen médical effectué par tout docteur 

en médecine ayant, le cas échéant, des compétences spécifiques, selon les recommandations de 

la Société française de médecine de l’exercice et du sport. » (16). 

 

La délivrance du CACI n’est pas la garantie absolue contre une défaillance 

physiologique ou fonctionnelle non décelée ou à venir (10). La précision « valable ce jour » 

écrite sur le certificat a toute son importance et justifie le renouvellement régulier de la visite 

de non contre-indication (VNCI). En cas d’accident de plongée ou d’apparition d’une 

pathologie nouvelle entre deux consultations, le plongeur a la responsabilité d’en prévenir le 

médecin.  

 

 

VII. La responsabilité du médecin signataire 
 

Lors de la signature d’un certificat médical, le médecin engage sa responsabilité. Par 

définition, la responsabilité est l’obligation morale ou juridique de répondre de ses actes. 

 

En cas de faux certificat ou de certificat délivré sans avoir pratiqué un examen clinique, 

le médecin s’expose à des sanctions à la fois pénales (article 441-7 du Code Pénal) et 

disciplinaires (article 28 du Code de Déontologie) et peut être condamné à réparer sur le plan 

civil le dommage que son intervention fautive a causé ou favorisé (17). D’après l’article 441-8 

du code pénal « Est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende le fait, 

par une personne agissant dans l’exercice de sa profession, de solliciter ou d’agréer, directement 

ou indirectement, des offres, promesses, dons, présents ou avantages quelconques pour établir 

une attestation ou un certificat faisant états de fait matériellement inexacts. Est puni des mêmes 

peines le fait de céder aux sollicitations prévues à l’alinéa précédent ou d’user de voies de fait 

ou de menaces, ou de proposer, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des 

dons, des présents ou des avantages quelconques pour obtenir d’une personne agissant dans 

l’exercice de sa profession qu’elle établisse une attestation ou un certificat faisant état de fait 

inexacts » (18). 
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La Société européenne de médecine générale-médecine de famille propose la définition 

suivante du médecin généraliste(19). Premier contact entre le patient et le système de soins, il 

assure la coordination des soins et l’échange avec les autres spécialistes s’il nécessite leur avis. 

Soucieux de prendre en compte le patient dans sa globalité physique, mentale et culturelle, il 

développe avec lui une relation de confiance et adopte une communication appropriée. Il 

s’investit dans la prise en charge de la maladie depuis son stade aigu jusqu’à la chronicité si 

telle en est l’évolution. Il sensibilise et éduque le patient à sa santé, individuellement et plus 

largement à l’échelle de la santé publique. 

 

VIII. La visite de non contre-indication 
 

Le CACI a pour but d’attester ou non une aptitude. Par définition, l’aptitude a pour but 

de déterminer les limites physiologiques de l’individu.  

 

La plongée sous-marine est une discipline contraignante, un sport exigeant. La première 

visite médicale doit être approfondie, pour la primo-licence. Mais il ne faut pas pour autant en 

négliger les suivantes, lors des renouvellements de licence. Ainsi les niveaux 2 et 3 de plongée 

loisir en scaphandre autonome doivent pouvoir bénéficier d’un examen clinique spécifique et 

d’un interrogatoire à la recherche d’évènements médicaux nouveaux. Il est important pour cela 

que le médecin maîtrise la physiopathologie de la plongée subaquatique afin de mieux cibler 

les pathologies susceptibles de s’aggraver lors des plongées. 

 

Une consultation bien dirigée comprend l’interrogatoire, l’examen clinique, un temps 

d’écoute, et une discussion justifiant la décision finale. Celle-ci prendra en compte l’aspect 

médical du patient, sa motivation et son expérience en tant que plongeur. La visite médicale ne 

peut certes prémunir contre un accident de plongée mais elle peut limiter les risques en dépistant 

une anomalie susceptible de le causer ou une pathologie pouvant s’aggraver. L’examen doit 

être le plus complet possible, même dans le cas de la visite périodique. 
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La visite doit comporter (10) (20) (23) :  

- Un interrogatoire : Il est intéressant de reprendre les antécédents personnels médicaux 

et chirurgicaux (pneumothorax spontané, cardiopathie congénitale, valvulopathie, 

syncope, insuffisance cardiaque, ostéonécrose dysbarique, atteinte cochléo-vestibulaire, 

chirurgie oculaire, épilepsie, trouble métabolique connu), les antécédents familiaux 

(mort subite). Tabagisme actif. Le statut vaccinal anti-tétanique. La motivation du 

plongeur. Son expérience en plongée loisir : date de la première plongée, nombre de 

plongées, profondeur maximale, mélanges et appareils utilisés, incidents de plongée 

antérieurs, date de la dernière plongée, niveau actuel. 

- Mesure du poids, de la taille, de l’indice de masse corporelle (IMC). 

- L’examen ORL : visualisation des conduits auditifs externes, membranes tympaniques 

(manœuvre de Vasalva), oropharynx. Contrôle de l’équilibre et vérification de l’acuité 

auditive par épreuve au diapason. La palpation sinusienne doit être indolore. 

Surveillance de l’état bucco-dentaire (recherche d’une cavité aérique pathologique). 

Ainsi on cherche à prévenir un éventuel accident barotraumatique. 

- L’examen cardio-vasculaire : l’exigence cardiaque est particulière en plongée. Le 

moindre malaise qui pourrait être sans conséquence à la surface peut se transformer en 

accident dramatique sous l’eau. On recherche un souffle systolique, une hypertension 

artérielle. L’ECG peut être discuté lors de la première visite ; l’épreuve d’effort à partir 

de 45 ans est fortement conseillée (21). L’objectif est de dépister une éventuelle 

cardiopathie sous-jacente (coronaropathie, arythmie, autres…) et de prévenir un 

éventuel œdème d’immersion. En cas de toux, de dyspnée ou d’hémoptysie au décours 

d’une plongée, un bilan cardio-pulmonaire approfondi doit être réalisé avant toute 

reprise. Cette symptomatologie peut être en rapport avec l’accident cardio-vasculaire 

d’immersion.  

- L’examen respiratoire : recherche d’une cicatrice thoracique, auscultation pulmonaire à 

la recherche d’un asthme, d’une broncho-pneumopathie chronique obstructive, d’une 

maladie bulleuse. En cas de modification de la fonction ventilatoire seront prescrites 

une radiographie du thorax et des explorations fonctionnelles respiratoires (EFR). 

- L’examen neurologique : étude de la motricité, la sensibilité et des réflexes. Recherche 

d’un syndrome déficitaire ou d’une lombosciatalgie. 

- L’examen ophtalmologique : acuité visuelle tous les cinq ans (surtout pour ceux 

évoluant à plus de 20 mètres en autonomie-N3) (22). 
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- L’examen rhumatologique : Mobilité des grosses articulations. En cas de douleur 

articulaire signalée au décours d’une plongée, proposer une IRM avant toute reprise 

pour dépister une ostéonécrose dysbarique. Examen du rachis pour éliminer les risques 

liés au port de charges lourdes, rechercher une pathologie discale, en prévention d’un 

accident de désaturation médullaire. 

- Sur le plan psychologique : un antécédent psychiatrique et une addiction doivent être 

recherchés.  

- Interroger sur une éventuelle grossesse. 

- Un bilan biologique est préconisé au minimum tous les cinq ans en dehors de point 

d’appel clinique : NFS, glycémie à jeun, bilan lipidique, créatininémie, DFG, 

protéinurie (22). 

 

Le site de la FFESSM propose une fiche d’examen médical d’absence de contre-

indication à la pratique d’activité subaquatique (Annexe 1) et un modèle de questionnaire de 

santé (Annexe 2). 

 

Des tableaux de listes de contre-indications temporaires et définitives sont à disposition 

sur le site de la CMPN de la FFESSM pour aider le médecin à bien mener son interrogatoire et 

l’examen physique (Annexe 3). Il s’agit d’un guide décisionnel pour limiter des risques 

potentiels. En effet, le listing des contre-indications est basé sur un risque théorique plus qu’une 

démonstration scientifique, des essais randomisés contrôlés ne pouvant être réalisés (22). En 

cas d’anomalie décelée à l’examen clinique, plusieurs arbres décisionnels sont disponibles sur 

le site de la CMPN de la FFESSM permettant d’orienter le médecin généraliste sur la conduite 

à tenir et les conditions pour lesquelles l’avis d’un spécialiste est nécessaire (Annexes 4,5,6). 

 

La visite médicale de non contre-indication est aussi l’occasion pour le médecin de 

rappeler les mesures préventives liées à l’activité de la plongée subaquatique. Idéalement il doit 

en profiter pour rappeler également la procédure d’alerte et les premiers soins en cas d’accident.  

 

Cette visite médicale chez le médecin généraliste est limitée dans certains cas par 

l’existence de pathologies. Le cas échéant, le patient est orienté vers un spécialiste pour bilan 

complémentaire, voire un médecin fédéral de plongée ou hyperbariste. Sont concernés entre 

autres les patients présentant les pathologies suivantes : valvulopathie, coronaropathie, shunt 
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droit-gauche, surdité, asthme, pneumothorax spontané, hémophilie, diabète insulino-

dépendant, traitement par bêta-bloquants ou anti-arythmiques… (22). 

 

De même la reprise de plongée après un accident ne pourra se faire qu’après avis d’un 

médecin fédéral de plongée ou hyperbariste. 

 

 

IX. L’accidentologie en plongée  
 

D’après une étude parue dans le DAN Annual Diving Report réalisée entre 2010 et 2013 

au niveau international, le nombre d’accidents de plongée serait en augmentation (24), 

conséquence du vieillissement de la population sur les dernières années et de la plongée en 

saison froide plus souvent pratiquée (2). En 2015 le rapport du Divers Alert Network (DAN) 

comptait en moyenne un accident pour 6 000 à 10 000 plongées par an dans le monde, dont 

10% de décès (26). En France, 350 accidents sont traités en centres de médecine hyperbare 

chaque année (2). La majorité des accidents sont recencés dans le Var (132 accidents et 7 décès 

en 2017 recensés par le Centre régional opérationnel de surveillance et de sauvetage -CROSS- 

Méditerranée Toulon), puis les Bouches du Rhône, avec un maximum en Août. 

La majorité des accidents se passe dans le cadre de la plongée loisir (85%) (2). Les 

hommes représentent 75% des accidentés, ce qui correspond au sex-ratio de la population des 

plongeurs et les plus de 50 ans sont les plus touchés. Tous les niveaux de plongée sont 

concernés, les plus expérimentés sont les plus exposés. L’incidence augmente avec la 

profondeur mais la zone la plus fréquemment en cause est celle des 60 premiers mètres (2) (24). 

 

Les accidents compliqués de décès les plus fréquents sont l’accident de désaturation 

(53%), suivis du barotraumatisme grave (15%) et de l’accident cardio-vasculaire d’immersion 

(5%) (2).  

 

L’accident de désaturation (ADD) : bien qu’étant l’accident le plus fréquent son 

incidence reste faible 0,01 à 0,03% (2). Il survient classiquement chez le plongeur confirmé 

après une longue et profonde plongée, lors d’une remontée trop rapide, ou parfois précédée 

d’une première plongée à moins de douze heures de distance.  
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On distingue les ADD de type I dits bénins (accidents cutanés, ostéo-arthro-musculaires, 

généraux cardio-respiratoires) et les accidents de type II considérés comme graves au plan vital 

ou séquellaires, dont les ADD cochléo-vestibulaires et neurologiques (27). 

Pour comprendre l’ADD : En plongée loisir les bouteilles sont le plus souvent remplies d’air, à 

savoir un mélange d’oxygène et d’azote. Les deux gaz diffusent à travers la membrane alvéolo-

capillaire, se dissolvent dans le sang, et sont distribués aux tissus. Cette étape lors de la montée 

en pression (à la descente) correspond à la phase de saturation de l’organisme. L’oxygène est 

consommé par les métabolismes cellulaires et l’azote, alors en excès dans les tissus, est restitué 

quand la pression ambiante diminue (à la remontée). Il est transporté par la circulation veineuse 

puis éliminé par l’échangeur pulmonaire. Son transport se fait sous forme dissoute ou de 

microbulles. Si celles-ci sont trop nombreuses elles embolisent la circulation capillaire 

pulmonaire, avec pour conséquences une diminution des échanges alvéolo-capillaires et un 

ralentissement circulatoire en amont notamment dans le système azygos et ses réseaux afférents 

les veines épi et péri-durales. Dans le premier cas on parle de « chokes », donnant des signes 

généraux cardio-respiratoires. Dans le deuxième cas les bulles entraînent un infarcissement de 

la moëlle par une série de réactions biologiques et une modification de viscosité, responsables 

d’atteintes médullaires. Les bulles peuvent aussi passer dans le versant artériel avec 

embolisation systémique, en cas de communication cardiaque droite-gauche tel que le Foramen 

Ovale Perméable ou par ouverture de shunts pulmonaires. La symptomatologie sera 

essentiellement cérébrale (27). L’atteinte cochléo-vestibulaire procède du même mécanisme 

avec une atteinte de l’oreille interne par occlusion de l’artère vestibulaire (28).  

 

Le barotraumatisme : Il concerne surtout les plongeurs débutants à de faibles 

profondeurs, où le gradient de pression est élevé.  

Pour comprendre le barotraumatisme : En plongée les variations des volumes gazeux sont 

soumises à la loi de Boyle-Mariotte qui établit que Volume x Pression = Constante. Lors de la 

descente, la pression ambiante augmente, par conséquent les volumes diminuent. A la 

remontée, l’effet inverse s’opère et le volume revient théoriquement à son état initial. Cet 

équilibre peut être perturbé, à l’origine du barotraumatisme. Toutes les cavités aériques de 

l’organisme, qu’elles soient naturelles (sphère ORL, poumon, système digestif…) ou 

pathologiques (emphysème, dystrophie bulleuse…) peuvent être atteintes lors de variations de 

pressions et donc de profondeur.  
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Parmi les barotraumatismes on peut citer ceux de la sphère ORL : celui de la face avec le 

placage de masque, dentaire, sinusien, du conduit auditif externe, de l’oreille interne, l’otite 

moyenne barotraumatique, le vertige alternobarique (29), le barotraumatisme du laryngocèle.  

Lors de la remontée, si un obstacle bloque l’expiration, le volume intra-alvéolaire augmente 

brutalement et les alvéoles se distendent jusqu’à dépasser leur limite d’élasticité et peuvent se 

rompre. Le passage de l’air peut se faire vers la plèvre (pneumothorax), le médiastin 

(pneumomédiastin), les tissus du cou (emphysème sous-cutané) et dans la circulation veineuse 

pulmonaire.  Une embolie gazeuse systémique est alors possible par la migration de bulles via 

le cœur gauche vers les artères cérébrales. Ce phénomène peut arriver à de faibles profondeurs, 

le volume pulmonaire doublant entre la surface et les dix premiers mètres (30). Le 

barotraumatisme digestif est rare mais potentiellement grave. 

 

L’accident cardio-vasculaire d’immersion : Il fait suite à une décompensation 

cardiorespiratoire chez un plongeur sédentaire, plus ou moins vieillissant, évoluant dans un 

environnement contraignant (froid extrême, effort intense, stress psychologique, hyperoxie) (2) 

(31). L’hypertension artérielle est un facteur de risque non négligeable en cause dans cette 

pathologie ainsi que la cardiopathie sous-jacente non connue ou non avouée. Dans une étude 

portant sur 947 décès en plongée entre 1992 et 2003 un accident d’immersion était en cause 

dans 26% des cas (3è cause) et directement à l’origine du décès dans 13% des cas (2). 

Pour comprendre l’accident cardiovasculaire d’immersion : lors de l’immersion, la pression 

hydrostatique génère une contention des tissus mous périphériques, ce qui majore le retour 

veineux et augmente le débit cardiaque de 15 à 20%. Le froid majore la vasoconstriction et 

génère une bradycardie. L’augmentation de la quantité d’oxygène consécutive à la majoration 

de la pression ambiante aggrave ces évènements et provoque un inotropisme négatif. On a alors 

une surcharge qui entraine des contraintes majeures au niveau du cœur. Au cours de la remontée 

le changement de position stimule le système neuro-végétatif et majore le travail ventilatoire. 

L’augmentation de la dépression inspiratoire augmente le gradient de pression alvéolo-

capillaire. En cas de pathologie cardiaque sous-jacente, ces phénomènes combinés à un 

événement extérieur (tel qu’un épuisement, une condition physique inadaptée, un surlestage, 

une fuite de gilet stabilisateur ou encore un détendeur de mauvaise qualité) peuvent générer un 

œdème pulmonaire qui se manifeste par une gêne respiratoire, une toux, une expectoration 

mousseuse, voire une hémoptysie (22). 
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L’accident toxique est lié à une augmentation des pressions partielles des gaz ventilés 

par augmentation de la pression hydrostatique. Il peut causer une noyade.  

L’excès d’oxygène diminue le seuil épileptogène et peut provoquer une crise convulsive par 

hyperoxie chez un sujet à risque.   

L’excès d’azote conduit à la narcose, aussi appelée ivresse des profondeurs, et ce dès 30 mètres 

de profondeur.  

L’hypercapnie favorisée par l’effort intense en grande profondeur peut provoquer un 

essoufflement allant jusqu’à la noyade.  

L’utilisation de mélanges gazeux autres que l’air peut provoquer une syncope hypoxique (32). 

 

L’accidentologie de plongée peut être classée selon quatre types de facteurs de 

risque d’après le DAN (26) : le terrain médical du plongeur, les causes environnementales, 

celles liées à l’équipement et les erreurs de procédure.  

Parmi les erreurs de procédure, comme citées précédemment on note la remontée rapide avec 

un ou des paliers de décompression non réalisés, une respiration bloquée à la remontée, des 

risques pris avec l’utilisation de recycleurs malgré le manque d’expérience.  

Les marées, le courant, la température de l’eau, le manque de visibilité, sont des facteurs propres 

à l’environnement, à prendre en considération avant une plongée. 

Le défaut de l’équipement est aussi une cause de décès bien qu’elle soit moindre comparée aux 

autres facteurs de risque. Un matériel auquel le plongeur n’est pas habitué peut être à l’origine 

d’une panique et une prise de décision inadaptée ; un ordinateur de bord dysfonctionnel peut 

laisser le plongeur un temps inadapté à certaines profondeurs ou le faire remonter trop vite. 
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X. Problématique  
 

Chaque année, on déplore en France 350 accidents et décès liés à la pratique de la 

plongée, ayant des causes multifactorielles, dont l’état physiologique du plongeur qui n’aurait 

peut-être pas dû permettre la délivrance du certificat d’absence de contre-indication (2). 

  

L’objectif principal de cette étude est d’étudier les pratiques des médecins généralistes, 

face à une demande de Certificat médical d’Absence de Contre-Indication (CACI) à la plongée 

loisir en scaphandre autonome pour un niveau 2 ou 3. Les objectifs secondaires sont de 

recueillir leur ressenti de leurs connaissances puis de comparer les attitudes des médecins 

qualifiés ayant reçu une formation à la médecine hyperbare et subaquatique avec celle des 

praticiens non formés.  

Cette comparaison aura pour but d’identifier les forces et faiblesses en vue d’ouvrir à des 

propositions d’amélioration.  
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DEUXIEME PARTIE 
 

I. Méthode 
 

1) Recherche documentaire  

 
La recherche documentaire a commencé en mai 2017, à l’aube du pic saisonnier en 

région Méditerranéenne des demandes de CACI à la plongée loisir. Durant l’été 2017 de 

nombreuses modifications sur le sujet ont eu lieu au sein de la Fédération Française d’Etude et 

de Sport Sous-Marins. Une mise à jour de leur site a été réalisée avec la mise en ligne de 

documents à destination des médecins généralistes. La recherche documentaire s’est poursuivie 

jusqu’en mars 2018. 

 

2) Type d’étude 
 

Afin d’étudier les pratiques des médecins généralistes face à ce motif de consultation 

nous avons réalisé une étude quantitative, épidémiologique, descriptive, transversale, à l’aide 

d’un questionnaire en ligne adressé à des médecins généralistes. 

 
3) Élaboration du questionnaire 

 

Ce questionnaire a été élaboré en août 2017, grâce au logiciel EvalAndGo. Le choix 

d’un questionnaire informatisé permettait une diffusion plus facile, une meilleure accessibilité, 

un gain de temps pour les répondants et la relance pouvait être faite plus rapidement. Le 

questionnaire associait des questions à choix multiples, d’autres étaient sous forme ouverte avec 

réponse rédactionnelle attendue.  

Le questionnaire a été envoyé individuellement par mail début octobre 2017. L’objet de 

la thèse était expliqué et le lien figurait au cœur du texte (Annexe 8). Les adresses mails de 

médecins généralistes ont été récupérées via une banque de données de maîtres de stage de la 

région Provence-Alpes-Côte-D’azur. D’autres adresses mails ont été récupérées par réseau 

personnel de connaissances. Les mails des médecins généralistes fédéraux de plongée de la 

région Provence-Alpes-Côte-D’azur provenaient de la liste disponible sur le site de la FFESSM 
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et mise à jour en mai 2017. Une relance a été faite en novembre 2017. Les réponses étaient 

anonymes, mais s’ils le désiraient les médecins pouvaient laisser à la fin une adresse mail pour 

avoir un retour une fois le travail achevé. La clôture des réponses a été fixée au 31 décembre 

2017. 

 
Le questionnaire comprenait 24 questions (Annexe 9) : 

- 4 questions décrivaient le médecin interrogé :  

2 étaient à visée épidémiologique : Homme / Femme / Âge.  

1 question concernait l’année de doctorat : En quelle année avez-vous eu votre doctorat de 

médecine générale ?  

1 question demandait le département d’exercice : Dans quel département exercez-vous en tant 

que médecin généraliste ? 

 

- 5 questions interrogeaient le médecin sur son rapport à la plongée : 

2 questions interrogeaient le médecin sur ses qualifications particulières : Êtes-vous médecin 

fédéral de plongée / médecin du sport / aucun des deux ? Avez-vous déjà réalisé une formation 

de médecine hyperbare et subaquatique ?  

1 concernait sa pratique de la plongée :  Avez-vous déjà pratiqué la plongée loisir en 

scaphandre autonome à l’air (ou plus communément appelée plongée bouteille) ? 

2 questions portaient sur la nature de sa patientèle, en rapport avec l’objet de l’étude : 

Voyez-vous des patients plongeurs loisir de niveau 2 ou 3 en consultation ? 

Si oui, moins de 15, entre 15 et 30, plus de 30 par an ?  

 

- 7 questions évaluaient le ressenti des médecins sur leurs connaissances : 

A propos des différents types d’accidents liés à la plongée : Pensez-vous connaître les différents 

types d’accidents liés à la plongée ? Les réponses proposées étaient oui, non, quelques-uns ; 

 

A propos des organes potentiellement atteints en cas d’accident de plongée : Savez-vous quels 

organes peuvent être touchés en cas d’accident barotraumatique / accident de désaturation / 

œdème d’immersion ? 
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A propos des prérogatives des niveaux 2 et 3 : 

Connaissez-vous la profondeur à laquelle peut plonger un niveau 2 en autonomie avec un 

groupe de palanquée ? 

Connaissez-vous la profondeur à laquelle peut plonger un niveau 2 encadré d’un niveau 4 ou 

plus ? 

Savez-vous l’âge minimum requis pour passer le niveau 2 ? 

Connaissez-vous les gaz avec lesquels un niveau 2 peut plonger ? 

Connaissez-vous les gaz avec lesquels un niveau 3 peut plonger ?  

 

Les réponses proposées à ces six derniers items étaient oui, non, incertain. 

 

A propos des contre-indications liées à la discipline : 

Connaissez-vous les contre-indications concernant la plongée loisir en scaphandre autonome, 

définitives / temporaires ? 

Les réponses proposées étaient oui, non, certaines. 

 

En parallèle à certaines de ces questions d’autres ont été posées, de façon ouverte avec 

réponse rédactionnelle, évaluant de façon plus objective les connaissances des médecins :  

 

Citez les accidents de plongée que vous connaissez spontanément. 

Un score a été préalablement établi au sujet de cette question. Les réponses attendues étaient 

accident de désaturation / barotraumatisme / œdème d’immersion / accident toxique cités tels 

quels ou par l’un de leur synonyme, 1 point était accordé par accident cité, le total était sur 4 

points donnant un score nommé « score accident ». 

 

Donnez la profondeur à laquelle peut plonger un niveau 2 en autonomie avec un groupe de 

palanquée. 1 point était attribué à la réponse 20 mètres, 0 en cas de réponse erronée ou nulle. 

Donnez la profondeur à laquelle peut plonger un niveau 2 encadré d’un niveau 4 ou plus. 1 

point était attribué à la réponse 40 mètres, 0 en cas de réponse erronée ou nulle. 

Donnez l’âge minimum requis pour passer le niveau 2. 1 point était attribué à la réponse 16 

ans, 0 en cas de réponse erronée ou nulle. 

Donnez les gaz avec lesquels un niveau 2 peut plonger. Pour avoir 1 point il fallait que soit cité 

au moins le Nitrox, sinon 0 était attribué. 
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Donner les gaz avec lesquels un niveau 3 peut plonger. Pour avoir 1 point il fallait que soit cité 

au moins le Trimix ou l’Héliox, sinon 0 était attribué.  

Le score global des connaissances sur les prérogatives des niveaux 2 et 3 a été préalablement 

établi, l’ensemble réalisant un total sur 5 points nommé « score prérogatives ».  

 

Différentes situations médicales fréquemment rencontrées en consultation ont été 

présentées. Le médecin devait cocher si celles-ci présentaient une contre-indication (CI) 

temporaire, définitive ou une absence de contre-indication : 

 

Asthme allergique sans critère de gravité. 1 point était attribué si la réponse cochée était 

« absence de CI ». 

Pneumothorax post-traumatique avec scanner de contrôle normal. 1 point était attribué si la 

réponse cochée était « CI temporaire » ou « absence de CI » 

Hypertension artérielle contrôlée. 1 point était attribué si la réponse cochée était « absence de 

CI ». 

Antécédent d’un épisode de coronaropathie. 1 point était attribué si la réponse cochée était 

« absence de CI » ou « CI temporaire ». 

Un score global sur 4 a été préalablement établi concernant les connaissances sur les contre-

indications, nommé « score CI ». 

 

- 2 questions au sujet des modalités de délivrance du CACI : 

Savez-vous qu’en tant que médecin généraliste vous pouvez délivrer / renouveler ce certificat ? 

Réponses proposées : oui, non. 1 point était attribué si la réponse cochée était « oui », 0 en cas 

de « non ». 

D’après vous ce certificat doit être renouvelé tous les ans/tous les 3 ans sous réserve d’un auto-

questionnaire à remplir annuellement/ vous ne savez pas ? 1 point était attribué si la réponse 

cochée était « tous les ans », 0 si autre réponse. 

Puis un score global des connaissances des modalités propres au certificat a été établi sur 3 

points, nommé « score modalités ». 

 

- 5 questions liées à la consultation du CACI en elle-même : 

Avez-vous déjà eu à répondre à la demande d’un patient venant vous faire remplir ce 

certificat ? oui, non. 
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Combien de temps consacrez-vous à cette consultation ? Pour répondre il fallait déplacer un 

curseur sur une échelle graduée toutes les cinq minutes. 

Lors de cette consultation avez-vous déjà eu recours à un questionnaire préétabli par vous-

même / Internet / revue / autre ? 

Orientez-vous de façon systématique votre patient pour une évaluation complémentaire vers un 

médecin du sport / médecin fédéral de plongée / médecin hyperbariste / cardiologue / 

pneumologue / ORL / dentiste / neurologue / endocrinologue / ophtalmologue / psychiatre / 

gastro-entérologue / gynécologue / n’oriente pas systématiquement vers un autre médecin. 

Avez-vous déjà refusé de délivrer ce certificat ? oui par manque de connaissance sur le sujet / 

oui tant que je n’avais pas les résultats d’examens complémentaires / oui car le patient 

présentait une ou des contre-indications(s) définitive(s) / oui je l’ai adressé à un médecin 

spécialiste / non, je l’ai toujours délivré à la fin de la consultation.  

 

- La dernière question permettait au médecin de laisser une adresse mail pour recevoir à 

posteriori le résultat de ce travail et les informations nécessaires pour les guider à ce 

type de consultation :  

 

Souhaiteriez-vous avoir un guide à la consultation de demande de ce certificat ? oui, non. 

Vous pouvez laisser votre adresse mail afin de recevoir le retour de ce travail. 

 

4) Population étudiée 
 

Les destinataires du questionnaire étaient tous médecins généralistes figurant sur les 

listes du conseil de l’Ordre, dont certains pouvaient être médecins fédéraux de plongée, 

pouvaient avoir suivi une formation de médecine hyperbare ou de plongée, ou avoir suivi une 

formation spécifique en médecine du sport. 

Nous avons associé les médecins du sport, médecins fédéraux de plongée et médecins 

hyperbaristes au sein d’un groupe nommé « médecins spécialisés », afin de le comparer au 

groupe des « médecins généralistes ». Ont été exclus les questionnaires incomplets. 
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5) Faisabilité du test  

 
Le questionnaire a été initialement testé par quatre médecins généralistes. Deux des 

médecins n’avaient pas de formation en médecine hyperbare mais l’un d’eux était un plongeur 

de niveau 2. Les deux autres médecins avaient la qualification de médecin hyperbariste, et l’un 

des deux était aussi médecin fédéral de plongée. Ceux-ci ont reçu le questionnaire par mail, ont 

répondu et ont donné leur avis sur l’utilisation pratique du questionnaire (réception par mail, 

ouverture du lien, durée de réalisation), la pertinence et la difficulté ou trop grande facilité des 

questions.  

 

6) Analyse statistique 

 

Les données recueillies ont été extraites du logiciel EvalandGo pour analyse statistique. 

La saisie des données a été faite sur tableau Excel version 2016. Les statistiques ont été faites 

sur logiciel SPSS version n°12. Toutes les variables ont fait l’objet d’une analyse descriptive. 

Les variances ont été comparées selon le profil du médecin et les pratiques de plongée au sein 

du groupe médecin généraliste sans formation spécifique. La comparaison des données 

qualitatives a été faite par le test du chi-deux. Les données quantitatives ont été comparées par 

tests de comparaison moyenne (test de Student ou analyse de variance). Le seuil de 

significativité a été retenu à 5% (p=0,05). 
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II. Résultats 
 

1) Recueil de données  
 

Au total, 208 mails ont été envoyés à des médecins généralistes. Parmi ces 208 envois, 

23 mails ont été envoyés à des médecins généralistes de la liste des médecins fédéraux de 

plongée de la région Provence Alpes Côte d’Azur. Sur les 208 mails envoyés, 10 sont revenus 

en « erreur ». Au total 86 médecins ont commencé à répondre au questionnaire ; 64 ont répondu 

entièrement au questionnaire, ce qui correspond à un taux de réponse complète de 30,8%. Ont 

été exclus de l’étude les mails revenus « en erreur », les abstentions, les réponses incomplètes 

(Fig. 5). 

 

 

 
     Figure 5 : Flow chart de l’étude 
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2) Caractéristiques de la population  

 

Sur les 64 médecins interrogés, la majorité est constituée d’hommes (Fig. 6). 

 

 
Figure 6 : Répartition Hommes / Femmes des médecins interrogés 

 
Parmi les médecins interrogés 71,9% ont plus de 45 ans, 23,4% ont entre 35 et 45 ans, 

4,7% ont moins de 35 ans (Tableau 2). 

 
 Effectifs Pourcentage 

 

 

Age 

>57 ans 29 45,3 

46-57 ans 17 26,6 

35-45 ans 15 23,4 

27-34 ans 3 4,7 

Total 64 100,0 
Tableau 2 : Répartition des médecins selon l’âge des médecins interrogés 

 
 

Les médecins ont été thésés avant 1990 pour 53,1% d’entre eux ; 17,2% dans les années 

1990 et 29,7% après 2000 (Fig. 7) 

 

 
Figure 7 : Répartition des médecins selon l’année d’obtention du doctorat 
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Les médecins exerçant près du littoral sont de 79,7% : 64,1% exercent dans les Bouches 

du Rhône, 4,7% en Haute-Corse et 10,9% dans le Var (Fig. 8).  

 

 
Figure 8 : Répartition des médecins selon le département d’exercice 

 
Les médecins ayant suivi une formation apportant des notions de médecine hyperbare 

et subaquatique représentent 25% de l’échantillon : 17,8% sont médecins du sport, 7,8% sont 

hyperbaristes et 7,8% sont médecins fédéraux de plongée. Les médecins généralistes n’ayant 

pas de qualification médicale particulière dans le domaine de la plongée sont de 75% (Fig. 9). 

 

 
Figure 9 : Répartition des médecins selon leur qualification 
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III. Objectif principal : les pratiques et connaissances des médecins 

généralistes 
 

1) Pratiques du médecin généraliste 

 
Nous avons relevé dans cette partie les réponses des médecins généralistes non 

spécialisés (MG) (Annexe 10). 

 

La plupart des MG (95,8%) voient entre 0 et 15 plongeurs par an et 41,7% n’en voient 

pas du tout. Aucun de ces médecins ne voit plus de 30 patients plongeurs dans l’année.  

 

Dans ce groupe 43,8% ont déjà reçu un patient consultant pour une demande de CACI 

à la plongée loisir d’un niveau 2 ou 3. 

 

Parmi eux 70,8% ne savent pas qu’ils peuvent délivrer ce certificat et 66,7% ignorent 

qu’ils peuvent le renouveler.  

 

Près de la moitié (47,9%) sait que le CACI à la plongée loisir doit être renouvelé tous 

les ans. L’autre partie (52,1%) pense à tort qu’il peut être renouvelé tous les 3 ans sous réserve 

d’un auto-questionnaire annuel ou ne connaît pas les modalités. 

 

Le temps moyen de consultation retrouvé dans cette étude est de 16,22 minutes tous 

médecins confondus, avec un minimum de 5 minutes et un maximum de 30 minutes. Pour 

66,7% des MG la durée de cette consultation est inférieure à quinze minutes. 

 

Lors de la consultation, 10,4% des MG s’aident de questionnaires, dont 8,3% d’un 

questionnaire préétabli (disponible sur le site de la FFESSM sur internet) et 2,1% d’un 

questionnaire créé par eux-mêmes. Ils utilisent majoritairement Internet comme source de 

données pour orienter leur consultation : 47,9% s’aident d’informations trouvées sur le net. 

 

L’étude montre que 3,1% utilisent les informations d’une revue médicale et 41,7% ont 

déjà eu recours à d’autres aides. Parmi celles-ci sont citées : « l’appel à un confrère » pour avoir 

un avis sur la conduite à tenir, « l’envoi vers un spécialiste directement », le « refus de réaliser 
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la consultation devant le manque de connaissance sur le sujet » ou « aucune aide nécessaire » 

pour un des médecins (Fig. 10). 

 

 
Figure 10 : Différents supports d’aide à la consultation 

Les résultats dévoilent que 54,2% des MG adressent systématiquement le plongeur à un 

médecin fédéral de plongée, 27,1% l’orientent vers un médecin du sport, 10,4% l’orientent vers 

un médecin hyperbariste. Les autres spécialités vers lesquelles les MG adressent 

systématiquement leurs plongeurs sont le cardiologue (16,7%), le pneumologue (10,4%), 

l’ORL (8,3%), le dentiste (2,1%). Aucun des MG n’adresse systématiquement à un 

gynécologue, un gastro-entérologue, un psychiatre, un ophtalmologue, un endocrinologue ni un 

neurologue. On voit que 22,9% des médecins généralistes n’adressent pas spontanément le 

plongeur à un spécialiste (Fig 11). 

 

 
Figure 11 : Orientation vers un autre spécialiste 
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La moitié des médecins généralistes déclare avoir refusé de délivrer le CACI par  

manque de connaissance sur le sujet. De même la moitié déclare adresser le plongeur à un 

spécialiste. On voit que 27,1% ont déjà refusé de le délivrer en présence de contre-indication et 

20,8% ont attendu d’avoir des résultats d’examens complémentaires avant de délivrer (Fig. 12). 

Parmi les MG 2,1% n’ont jamais refusé de délivrer le CACI à la plongée loisir. 

 

 
Figure 12 : Refus de délivrance du CACI 

Parmi les répondants, 85% des MG ont répondu souhaiter avoir un guide pour les aider 

à cette consultation.   

 

2) Connaissances du médecin généraliste 

Tableau 3 : Connaissances des médecins généralistes. 

0 10 20 30 40 50 60

Par manque de connaissance
En attente d'examens complémentaires

CI
Adressé à un médecin spécialisé

Aucun refus

Refus de délivrance du CACI (%)

 

 Pensez-vous connaître 

% MG (n=48) 

Oui Dans le doute Non Total %  

Les différents types d'accidents de plongée  18,7 64,6 16,7 100 

Les organes atteints en cas de 

barotraumatisme 
35,4 58,3 6,3 100 

Les organes atteints en cas d'ADD 16,7 54,2 29,2 100 

L'œdème d'immersion 12,5 18,7 68,8 100 

La profondeur à laquelle un N2 peut plonger 

en autonomie 
10,4 8,3 81,3 100 

La profondeur à laquelle un N2 encadré peut 

plonger  
8,3 10,4 81,3 100 

L'âge minimum pour être N2 4,2 14,6 81,2 100 

Les gaz consommables par un N2 8,3 8,3 83,4 100 

Les gaz consommables par un N3 6,3 10,4 83,3 100 

Les CI définitives à la plongée loisir  12,5 54,2 33,3 100 

Les CI temporaires à la plongée loisir 4,2 64,6 31,2 100 
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Nous avons interrogé les médecins généralistes sur ce qu’ils pensent avoir comme 

connaissances (Tableau 3) (Annexe 10). 

 

Nous constatons que 64,6% des MG déclarent connaître quelques-uns des différents 

types d’accidents de plongée ; 16,7% n’en connaissent pas ; 18,7% déclarent les connaître. 

Parmi les accidents de plongée nommés : 83,3% des MG citent l’accident de désaturation ou 

un synonyme, 62,5% citent le barotraumatisme, 22,9% citent l’accident toxique, 12,5% 

évoquent l’œdème d’immersion. D’autres types d’accidents sont cités : deux médecins citent la 

crise d’angoisse, un l’hypoglycémie et l’hypothermie. 

 

Au sujet des atteintes d’organes possibles lors d’accidents de plongée : 58,3% des MG 

déclarent ne connaître que quelques-uns des organes atteints en cas de barotraumatisme et 

35,4% pensent les connaître. Concernant l’ADD 54,2% pensent connaître quelques-uns des 

organes concernés et 29,2% déclarent ne pas les connaître.  

Plus de la moitié (68,8%) ne connaissent pas l’œdème cardio-vasculaire d’immersion.  

La moyenne du score de connaissances des accidents de plongée est de 1,92 sur 4. 

 

Au sujet des prérogatives liées aux niveaux 2 et 3, plus de 80% des MG ne connaissent 

pas la profondeur à laquelle un niveau 2 peut plonger en autonomie (81,3%), ni celle à laquelle 

il peut plonger encadré d’un niveau 4 ou plus (81,3%) ; ils ne connaissent pas non plus l’âge 

minimum requis pour passer le niveau 2 (81,2%) ni les mélanges gazeux avec lesquels un 

niveau 2 (83,4%) ou 3 (83,3%) peut plonger.  

La moyenne du score de connaissances au sujet des prérogatives est de 0,29 sur 5.  

 

Concernant les contre-indications (CI) à la plongée loisir en scaphandre autonome, 

54,2% des MG pensent en connaître certaines définitives et 64,6% certaines temporaires. 33,3% 

et 31,2% déclarent ne pas connaître les CI respectivement définitives et temporaires. 12,5% et 

4,2% disent les connaître.  
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Devant des cas cliniques de mises en situations fréquentes la moyenne des réponses 

obtenues est de 2,21 sur 4. 

Face à un asthme allergique sans critère de gravité l’avis des MG est partagé : 39,6% 

pensent qu’il n’y a aucune CI, 37,5% classent le plongeur en CI temporaire, 22,9% en CI 

définitive. Face à un pneumothorax (PNO) post-traumatique avec scanner (TDM) de contrôle 

normal 45,8% des MG contre-indiquent définitivement la plongée, 37,5% parlent de CI 

temporaires, 16,7% signent l’absence de CI. L’HTA contrôlée représente une CI pour 22,9% 

des MG, 77,1% autorisent la plongée dans cette situation. En cas d’antécédent de 

coronaropathie, 50% des MG contre-indiquent la plongée, 39,6% de façon temporaire et 10,4% 

l’autorisent sans restriction. 

 

 

IV. Objectif secondaire : comparaison des pratiques et connaissances 

entre le groupe médecins généralistes et médecins spécialisés 
 

Nous avons comparé les pratiques et connaissances du groupe MG à celles du groupe 

« médecins spécialisés » (MS) (Annexe 10). 

 

1) Caractéristiques des groupes comparés 

 

Les deux groupes sont comparables en âge avec une majorité de MG et de MS de plus 

de 45 ans, ainsi que sur leur département d’exercice et leur ancienneté d’exercice. Le rapport 

hommes/femmes diffère entre les deux groupes, celui des MS compte plus d’hommes 

(p=0,009). On retrouve aussi un plus grand pourcentage de médecins ayant une expérience 

personnelle de plongée dans le groupe MS : 41,7% des MG ont une expérience personnelle de 

plongée loisir en scaphandre autonome, contre 75% des MS (p=0,021) (Tableau 4). 
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  Médecins généralistes 
Médecins 
spécialisés 

p 

N(%) 48(100) 16(100)   

Caractéristiques des médecins        

Sexe      

Femmes 20(41,7) 1(6,2)  0,009 

Hommes  28(58,3) 15(93,8)  0,009 

Age       

>45 ans 34(70,8) 12(75) 0,766  

35-45 ans 11(22,9) 4(25) 0,766  

<35 ans 3(6,3) 0(0) 0,766  

Département d'exercice       

Littoral (2B, 13, 83) 38(79,2) 13(81,3)  0,745 

Dans les terres (04,05, 38, 84) 10(20,8) 3(18,7) 0,745  

Année doctorat       

<1990 24(50) 10(62,5) 0,676  

1990-2000 9(18,8) 2(12,5) 0,676  

>2000 15(31,2) 4(25) 0,676  

Expérience personnelle de plongée  20(41,7) 12(75) 0,021  

Tableau 4 : Caractéristiques des groupes. 

 
2) Pratiques des médecins généralistes et des médecins spécialisés 

 

Les MG voient moins de plongeurs en consultation que les MS : 43,8% des MS en 

voient plus de 15 par an ; 95,8% des MG en voient moins de 15 par an. On remarque que 43,8% 

des MG ont déjà reçu comme motif de consultation une demande de CACI à la plongée loisir 

en scaphandre autonome d’un niveau 2 ou 3 contre 87,5% des MS. La différence entre les deux 

groupes est significative (p<0,05) (Tableau 5). 

 

Tableau 5 : Les médecins et les plongeurs.  

 

  Médecins généralistes Médecins spécialisés p 

N(%) 48(100) 16(100)   

>15 plongeurs/an  2(4,2) 7(43,8) 0 

CACI demandé en consultation   21(43,8) 14(87,5) 0,002 
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L’étude montre que 75% des médecins spécialisés sont au courant de la nouvelle 

législation concernant l’aptitude donnée aux médecins généralistes de délivrer le CACI à la 

plongée loisir ; 29,2% des généralistes la connaissent. Concernant le renouvellement du 

certificat, 81,2% des médecins spécialisés sont au courant que les MG peuvent renouveler le 

CACI, 33% des MG le savent. La différence entre les deux groupes est significative (p<0,05) 

(Tableau 6). 

Tableau 6 : Les médecins et la nouvelle législation 

 

Chez 33,3% des MG et 75% des MS la consultation dure plus de 15 minutes. La 

différence entre les deux groupes est significative (p<0,05). 

 

Les MG et MS utilisent préférentiellement Internet comme aide : 56,2% des MS, 47,9% 

des MG. Les médecins spécialisés complètent leur réponse en citant essentiellement le site de 

la FFESSM comme référence (Fig. 13). 

 

 
Figure 13 : Support d’aide utilisée en consultation selon les qualifications des médecins 

 
On constate que 81,2% des MS n’orientent pas systématiquement le plongeur vers un 

spécialiste pour une évaluation complémentaire contre 22,9% des MG. La différence entre les 

deux groupes est significative (p<0,05). Concernant l’orientation du patient, 12,5% des MS 

adressent systématiquement le plongeur au cardiologue et à l’ORL. Le MG va orienter 
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davantage chez le cardiologue (16,7%) et le pneumologue (10,4%). Il n’y a pas de différence 

significative entre les pratiques des deux groupes à ce niveau-là. Aucun des MG ni MS n’oriente 

vers un neurologue, un endocrinologue, un ophtalmologue, un psychologue, un gastro-

entérologue ni un gynécologue (Fig. 14). 

 

 
Figure 14 : Orientation systématique du plongeur selon les qualifications du médecin. 

 
Il existe une différence significative entre les deux groupes concernant les raisons d’un 

refus de délivrance du CACI : 52,1% des MG refusent de le délivrer par manque de 

connaissance quand 18,8% des MS donnent cette raison (p<0,05). 

Les MS ont déjà refusé de signer le certificat dès la première consultation : 62,5% ont 

adressé le patient à un autre spécialiste et 43,8% étaient en attente d’examens complémentaires. 

Au sein des MG 50% l’ont refusé et adressé le plongeur à un spécialiste. On compte 27,1% de 

MG qui l’ont refusé devant la présence d’une CI contre 56,2% des MS dans ce cas (p<0,05) 

(Fig. 15). 
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Figure 15 : Raisons du refus de délivrance du CACI selon les qualifications du médecin 

 
3) Connaissances des médecins généralistes et des médecins spécialisés  

 

L’étude a mis en évidence une différence significative entre les deux groupes au niveau 

des connaissances relatives à l’accidentologie. On constate que 50% des MS pensent connaître 

les différents types d’accidents de plongée contre 18,7% des MG (p<0,05). On note aussi 

qu’aucun des MS ne les ignore contre 16,7% des MG (p<0,05). La moyenne du score accident 

est de 1,92/4 (+/- 0,942) pour les MG et de 2,56/4 (+/- 0,727) pour les MS (p<0,05). 

 

La connaissance des organes atteints selon le type d’accident ne diffère pas toujours 

significativement entre les deux groupes. La majorité des MG et MS connaît au moins certains 

des organes qui peuvent être atteints en cas de barotraumatisme : 68,8% des MS contre 35,4% 

des MG disent les connaître ; 25% des MS et 58,3% des MG sont incertains.  

Concernant l’œdème d’immersion, 43,8% des MS et 68,8% des MG n’ont pas notion 

de cet accident. 

Concernant les organes atteints en cas d’ADD, 62,5% des MS pensent les connaître 

contre 16,7% des MG (p<0,05).  

 

Concernant les prérogatives des niveaux 2 et 3, les connaissances entre MG et MS 

diffèrent significativement : la moyenne du score prérogatives des MG est de 0,29/5 (+/- 0,874) 

et de 2,19/5 (+/- 1,974) pour les MS (p<005). 
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Concernant les connaissances relatives aux contre-indications à la plongée loisir en 

scaphandre autonome il existe une différence significative entre les deux groupes : 12,5% des 

MG déclarent connaître les CI définitives, 4,2% déclarent connaître les CI temporaires ; chez 

les MS 56,2% des médecins spécialisés déclarent connaître les CI définitives, 43,8% les CI 

temporaires (p<0,05). 

 

Face à une situation clinique la classification en contre-indication ne diffère pas 

significativement entre les deux groupes. Face à un asthme allergique sans critère de gravité 

39,6% des MG et 43,8% des MS considèrent qu’il n’y a pas de CI à la plongée ; 37,5% des MG 

et 31,2% des MS contre-indiquent temporairement la pratique.  

En cas de pneumothorax post-traumatique avec scanner thoracique de contrôle normal, les avis 

sont essentiellement partagés entre la qualification de CI définitive ou temporaire. On constate 

que 43,8% des MS et 45,8% des MG classent la situation en CI définitive.  

En cas d’HTA contrôlée, une grande majorité des MG (77,1%) et des MS (93,8%) autorisent la 

plongée.   

Seule la situation proposant un antécédent de coronaropathie laisse place à une différence 

significative de décision entre les deux groupes. Pour 81,3% des MS celle-ci représente une CI 

temporaire, contre 39,6% des MG (p<0,05) et 6,2% des MS contre-indiquent définitivement la 

plongée contre 50% des MG (p<0,05).  

Au total, la moyenne du score CI est de 2,21 (+/- 1,271) pour les MG et de 2,88 (+/- 0,957) 

pour les MS (p<0,05). 

 

4) Pratiques et connaissances des médecins généralistes en fonction du vécu 
personnel de plongée 

 
Afin d’étudier si l’expérience personnelle de plongée constituait ou non un biais majeur 

dans notre étude nous avons comparé les pratiques et connaissances des médecins au sein du 

groupe MG en les séparant en deux catégories : avec (MG+) ou sans (MG-) vécu personnel de 

plongée (Annexe 11).  

Les deux groupes étaient comparables. Une seule différence significative entre les 

pratiques des MG+ et MG- a été mise en évidence : davantage de médecins n’ayant jamais 

plongé (39,3%) adressent systématiquement leur patient à un médecin du sport comparé à un 
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médecin ayant plongé (10%) (p<0,05).  Mais on voit aussi que la majorité des deux groupes 

adresse plutôt vers un médecin fédéral de plongée (57,1% des MG-, 50% des MG+) (Fig. 16). 

 

 

  

 

 

 

 
Figure 16 : Orientation du patient selon l’expérience de plongée du médecin. 

 

De même seule une différence significative entre les deux groupes a été retrouvée à propos 

des connaissances des médecins. Il s’agit de connaissance sur une prérogative de niveau 2 : 

aucun des MG- ne connaît de façon certaine la profondeur à laquelle un N2 encadré peut plonger 

contre 20% des MG+ qui disent la connaître (p<0,05).  

 

 

V. Discussion 
 

1) Population étudiée  

 
Malgré la taille modeste de l’échantillon final, les données démographiques de notre 

étude étaient globalement comparables à l’échantillon national de médecins quant à l’âge et au 

ratio hommes/femmes. Dans notre étude 71,9% des médecins retenus avaient pour la plupart 

plus de 45 ans. D’après l’Atlas de la démographie médicale en France publié par le Conseil de 

l’Ordre National des Médecins la situation au 1er janvier 2017 fait part d’un vieillissement des 

médecins dont 77,7% ont plus de 45 ans. La tendance est à la féminisation de la profession mais 

actuellement les femmes ne représentent que 37% des médecins. Dans notre étude, 32,8% des 

médecins étaient des femmes (33). 

 

La moitié des médecins interrogés correspond à une génération thésée avant les années 

1990, période à partir de laquelle la plongée loisir connaît un essor avant de se stabiliser (1).  
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2) Principaux résultats de l’étude  

 
Les pratiques  

 

Cette étude a évalué les pratiques des médecins généralistes (MG) face à une demande 

de Certificat d’Absence de Contre-Indication (CACI) à la plongée loisir en scaphandre 

autonome d’un niveau 2 ou 3.  

 

Les résultats observés montrent que les MG voient peu de plongeurs en consultation 

mais la demande de certificat n’est pas nulle. Près de la moitié a déjà eu à répondre à ce motif 

de consultation. Le médecin peut « délivrer » un certificat au plongeur pour qu’il ait une 

première licence de niveau 1 ou plus ; il peut ensuite « renouveler » le certificat chaque année 

pour reconduire la licence du niveau. La plongée loisir fait partie des sports à contraintes 

particulières pour lesquels un renouvellement de CACI est obligatoire chaque année pour la 

poursuite de la pratique (3) (15). 

 

Malgré la modification de la législation en juin 2014 autorisant les MG à délivrer et 

renouveler ce CACI les plongeurs semblent s’adresser majoritairement aux médecins 

spécialisés. On peut se demander si l’information délivrée en amont au plongeur est d’aller 

consulter son médecin généraliste ou un médecin qualifié dans le domaine ? Sur le site de la 

FFESSM il est préconisé d’aller en priorité consulter un médecin fédéral de plongée (34).  

 

La majorité des médecins n’a semble-t-il pas été informée de l’évolution de la législation 

à la différence des spécialistes qui apparaissent plus au courant, ce qui reflète un défaut de 

communication. En dehors des sites et revues de clubs de plongée, de forums de plongeurs, 

l’information de la nouvelle législation mise en place par le Comité Directeur National en 2014 

ne semble pas avoir été relayée aux médecins généralistes. Il faut ainsi lire l’arrêté du 24 juillet 

2017 du Code du sport pour apprendre que tout docteur en médecine ayant les compétences 

spécifiques peut délivrer et renouveler le CACI à la plongée loisir et plus largement pour toutes 

les disciplines à contraintes particulières (35).  

 

D’après les résultats de notre étude, les MG passent environ 15 minutes (ou moins) avec 

le plongeur venant pour un CACI. Le temps moyen de consultation retrouvé sur l’ensemble des 
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médecins interrogés était de 16,22 minutes. Au niveau national, la durée moyenne d’une 

consultation de médecine générale serait de 16 minutes d’après une étude de la Direction de la 

recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques (DRESS) réalisée en 2002 (36). Les 

MS passent en majorité plus de 15 minutes avec le patient. Cette différence de temps de 

consultation entre les MG et les MS laisse penser que l’examen clinique (interrogatoire et 

examen physique compris) est plus approfondi chez les MS. Dans une étude réalisée auprès de 

médecins du sport et fédéraux de plongée de l’inter-région Bretagne/Pays de Loire en 2012 la 

consultation de plongée menée par ces médecins spécialisés dure plus de 20 minutes pour 60% 

d’entre eux (37). Le détail de la consultation n’a volontairement pas été développé dans notre 

questionnaire afin d’éviter tout jugement ressenti et faisant l’objet d’un travail de doctorat en 

cours. 

 

Nous avons montré que la plupart des MG s’aident de sources extérieures lors de la 

consultation. Internet est utilisé par 47,9% des MG. Quelques-uns utilisent des questionnaires 

préétablis mais moins que les MS qui citent plusieurs fois comme référence le questionnaire 

disponible sur le site de la FFESSM (38). Ce dernier étant la source la plus souvent évoquée 

aussi dans l’étude menée en 2012 par le Dr Griffo Diane (37). Hormis ce questionnaire en ligne 

tout médecin peut avoir accès sur internet au Manuel du Médecin Fédéral dont la dernière 

version a été mise à jour en Novembre 2013 (39). Celui-ci développe certaines des pathologies 

à rechercher lors de la visite médicale : asthme, diabète, traitement par bêta bloquants, 

coronaropathie, shunt droit-gauche, troubles du rythme cardiaque, hémophilie et troubles de la 

crase sanguine, pneumothorax et barotraumatismes pulmonaires, pathologies 

ophtalmologiques, valvulopathies, vertiges, surdité. Les médecins peuvent avoir accès à des 

guides sur internet, mais en connaissent-ils l’existence ? C’est là une question que nous aurions 

pu poser précisément dans le questionnaire. Il faut noter que les réponses des médecins 

interrogés ont été récupérées avant la mise à jour du questionnaire proposé pour la visite 

médicale, disponible sur le site de la CMPN de la FFESSM. 

 

L’étude a montré que la moitié des MG a déjà refusé de signer un CACI et a adressé le 

plongeur à un médecin spécialisé. Les confrères les plus sollicités étant le médecin fédéral de 

plongée puis le médecin du sport et le médecin hyperbariste. La FFESSM rappelle que la 

délivrance du CACI engage la responsabilité du médecin signataire et que celui-ci doit mettre 

en œuvre toutes les connaissances et moyens à disposition dans l’intérêt du patient (34). Les 
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MG privilégieraient-ils ainsi la réorientation du patient par précaution sur lecture de ce conseil 

ou par manque de connaissance, comme le déclarent 50% des MG interrogés dans cette étude? 

En dehors des médecins spécialisés en médecine hyperbare, les MG ne manquent pas d’adresser 

les patients à des spécialistes tels que le cardiologue, le pneumologue, l’ORL et le dentiste. Ce 

sont là les spécialistes auxquels se réfèrent également les MS, bien que ces derniers déclarent 

adresser significativement moins leurs patients à des spécialistes.  

Se pose la question de l’impact économique médical de la nouvelle législation. Les 

résultats ont montré qu’une majorité des médecins généralistes adresse à un spécialiste 

spontanément ou en complément de leur examen. Les consultations se multiplient, non prises 

en charge par la sécurité sociale. La décision du CDN devait faciliter l’obtention du CACI, le 

plongeur se retrouve finalement à multiplier les consultations et examens complémentaires. 

Bien que savoir orienter son patient et connaître les limites de ses compétences soient des 

qualités attendues du médecin généraliste, il serait intéressant d’étudier si ces orientations sont 

chaque fois justifiées.  

 

Un pourcentage plus important de MS que de MG a déjà refusé de délivrer le CACI en 

présence de CI, ce qui peut s’expliquer par la différence de connaissances des CI à la plongée. 

Cette hypothèse coordonne avec le résultat qui montre que les MG sont plus nombreux que les 

MS à avoir refusé de délivrer le CACI par manque de connaissance.  

 

Au sein du groupe médecin généraliste on constate que l’expérience personnelle de 

plongée n’a pas d’impact majeur quant à la pratique du médecin. Avec ou sans expérience il 

adresse plus souvent le plongeur au médecin fédéral. Mais les praticiens n’ayant jamais plongé 

vont aussi avoir tendance à plus adresser au médecin du sport, alors que celui-ci n’a que 

quelques heures de formation en médecine subaquatique. Ce résultat montre qu’un médecin 

ayant côtoyé le milieu hostile des fonds sous-marins et s’étant confronté au risque de la plongée 

adressera davantage le plongeur au confrère ayant eu la formation la plus complète possible.  

 

Les connaissances 

 

Les MG ne sont que 12,5% à déclarer connaître les CI définitives à la plongée contre 

56,2% des MS. Mais cette différence est à nuancer car malgré leur manque de connaissance les 

MG ne semblent pas agir différemment des MS face à certaines situations cliniques. De plus 
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les réponses aux situations cliniques proposées sont à interpréter avec précaution devant 

certaines imprécisions de nos énoncés. 

 

Face à un asthmatique sans critère de gravité les avis sont très partagés dans les deux 

groupes. Cette situation reflète la variabilité des pratiques malgré des critères définis. En Juin 

2014 une lettre de la CMPN de la FFESSM adressée au médecin pneumologue liste les CI à la 

plongée loisir en scaphandre selon le degré d’asthme (40). D’après ces recommandations sont 

contre-indiqués les asthmatiques autres qu’intermittents ou ceux présentant plus de six crises 

mineures par an, ceux ayant un antécédent de crise grave, les asthmatiques à l’effort et au froid, 

ceux nécessitant un traitement de fond. Cependant ces informations semblent ne pas être mises 

à jour sur le site de la FFESSM puisqu’aujourd’hui la nécessité d’un traitement de fond ne 

représenterait plus une contre-indication à elle seule (41) (25). Dans les cas où l’asthme est en 

apparence mineur ou en rémission, une exploration fonctionnelle respiratoire (EFR) avec 

courbe débit volume est nécessaire et le patient devra consulter le médecin fédéral de plongée 

avec ses résultats (39). L’asthme n’apparaît donc pas comme une contre-indication formelle 

mais l’histoire de la maladie et des examens complémentaires sont indispensables pour décider 

de la délivrance du CACI (43). Les risques en plongée liés à cette pathologie demeurent des 

hypothèses physiopathologiques. De nombreux asthmatiques plongent couramment sans 

évaluer le risque encouru. Il appartient donc au médecin de remplir son rôle de prévention et 

d’informer le patient sur sa pathologie et le risque de la discipline dès la première consultation 

dédiée à ce sujet. Interdire la pratique sans expliquer n’aura pas d’impact. Savoir transiger tout 

en restant raisonnable permet par contre d’ouvrir à une relation de confiance avec son patient. 

La mise en situation face à un pneumothorax (PNO) post traumatique avec TDM de 

contrôle normal aurait pu être formulée différemment. Rédigée ainsi la notion de délai post 

traumatique n’apparaît pas clairement et la réponse peut s’en trouver modifiée. Près de la moitié 

des MG et MS classe la pathologie en CI définitive, l’autre majeure partie en CI temporaire. 

Les recommandations préconisent un délai de trois mois après un PNO secondaire à un 

traumatisme et en l’absence d’anomalie morphologique sous-jacente, avant la reprise de la 

plongée (44). 

L’HTA contrôlée chez un patient asymptomatique ne présente pas de CI (Annexe 4). Là 

encore quelques MG associent la situation à une CI temporaire voire définitive.  

Concernant l’antécédent de coronaropathie, il existe une différence significative de 

pratique entre les deux groupes puisque 50% des MG en font une CI définitive contre 6,2% des 
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MS (p<0,05). Ces derniers la classent majoritairement en CI temporaire. Mais là aussi la 

question pouvait porter à confusion. Un délai de 6 mois après le dernier épisode aigu doit être 

respecté avant une éventuelle reprise. En cas d’atteinte tritronculaire ou du tronc coronaire G 

la CI est définitive devant le caractère diffus de l’atteinte athéromateuse. Il en est de même si 

le patient présente un angor spastique ou s’il a une fraction d’éjection ventriculaire inférieure à 

50% (Annexe 6). Dans la question posée le terme « antécédent » aurait dû être précisé. Il s’agit 

d’un cas pour lequel le CACI doit être délivré par un médecin fédéral, ce qui peut biaiser les 

réponses du groupe MG. Malgré une autorisation à pratiquer la plongée loisir celle-ci reste à 

déconseiller aux coronariens (45). Discuter d’une reprise peut cependant être une motivation 

pour les sujets coronariens aux facteurs de risque cardio-vasculaires souvent multiples de faire 

des efforts concernant leur santé globale. 

Au total la moyenne des connaissances des MG au sujet des CI est significativement 

différente de celle des MS, elle est inférieure. Cependant les résultats montrent qu’en cas de 

réponse erronée le MG a tendance à adopter une pratique prudente. Il semble contre-indiquer 

plus qu’il ne le faut sur les situations proposées. La pratique du MG serait plus protectrice que 

dangereuse quand il dépasse le champ de ses connaissances sur les CI liées à la plongée. 

 

Concernant les prérogatives des niveaux 2 et 3 de plongée, il n’est pas étonnant que les 

MG aient une moyenne du score de connaissance inférieure à celle des MS. Il s’agit de 

questions techniques. Le MG peut signer un CACI pour un patient plongeant à l’air mais aussi 

au Nitrox ou au Trimix élémentaire. Bien que les CI médicales ne dépendent pas directement 

du mélange gazeux utilisé par le plongeur, la prévention des risques liés à leur utilisation fait 

partie du rôle du médecin en complément des informations délivrées lors des formations de 

plongée.  

 

Concernant l’accidentologie les MG sont moins à l’aise que les MS sur la connaissance 

des différents types d’accidents de plongée et des organes qui peuvent être atteints en cas 

d’ADD. Si le plongeur est victime d’un accident de ce type il doit consulter un médecin 

spécialisé avant une éventuelle reprise. Le MG ne se retrouve donc pas confronté au suivi des 

patients ayant subi un ADD, ce qui peut expliquer la différence de connaissance à ce sujet. 

Concernant les connaissances des organes atteints en cas de barotraumatisme et la 

notion d’œdème d’immersion il n’y a pas de différence significative entre les deux groupes. 

L’œdème cardio-vasculaire d’immersion survenant chez des sujets sains a fait l’objet d’études 
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récentes. Les facteurs de risque liés au plongeur et ceux liés à l’environnement sont en cours 

d’exploration depuis quelques années seulement (46) (47). A ce jour, la prévention primaire de 

ce type d’accident repose sur le respect des CI données par la FFESSM et la réalisation d’un 

bilan cardio-vasculaire au moindre doute clinique. 

On peut noter une discordance entre l’incidence des accidents les plus fréquents et la 

notification de l’article A 231-1 de l’arrêté du 24 Juillet 2017 qui relève l’attention particulière 

à porter sur « l’examen ORL (tympans, équilibration/perméabilité tubaire, évaluation 

vestibulaire, acuité auditive) et l’examen dentaire » ; sans précision faite sur l’examen cardio-

vasculaire ni pulmonaire (16). 

 

Les résultats des connaissances et des pratiques se recoupent. Les MG ne sont pas à 

l’aise sur les notions d’accidentologie, de contre-indications et de prérogatives liées à la 

plongée. En arrêtant là l’interprétation à ce résultat on pourrait penser que la nouvelle législation 

risque d’impacter sur la sécurité du plongeur. Les mises en situation montrent que le MG ne 

semble pas agir différemment du MS, ou quand sa pratique diffère c’est dans le sens d’une 

attitude plus prudente au risque de multiplier examens complémentaires et visites médicales. 

 

 

3) La relation médecin-patient : un atout non négligeable 

 
Confier le plongeur au médecin généraliste, potentiellement son médecin traitant, peut 

être une motivation à une responsabilisation et une meilleure prise en charge de la santé globale 

du patient par lui-même.  C’est l’occasion pour le médecin de remplir son rôle de prévention. 

Rôle primordial envers les plongeurs puisque chez les accidentés de plongée loisir recensés, les 

principaux antécédents retrouvés étaient l’obésité (51% obèse, 29% en surpoids), le terrain 

cardio-vasculaire, l'hypertension artérielle, une pathologie pulmonaire sous-jacente et le 

manque d'entraînement physique (26). Ainsi en partant de conseils d’hygiène pour les activités 

subaquatiques le médecin peut élargir la prévention à la prise en charge des facteurs de risque 

cardio-vasculaires.  

 

Cette visite étant une obligation légale, elle peut être vécue comme une contrainte par 

le patient. Dans une étude menée en 2017, plus de la moitié des plongeurs répondait ne la faire 

que par obligation (70). Cette perception pourrait changer en se rendant chez son médecin 
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généraliste avec lequel une relation existe déjà. Il connaît le mode de vie, les antécédents, 

l’histoire de la maladie. Grâce à cette relation de confiance qui se développe entre le plongeur 

et le médecin généraliste, le sportif est plus à même d’entendre les conseils de prévention, voire 

d’accepter une décision de contre-indication temporaire ou définitive.  En cas de morbidité 

médicale récente le médecin généraliste est mis au courant par ses confrères spécialistes, et 

reçoit les compte-rendu d’éventuelles hospitalisations. Le plongeur expérimenté inquiet de 

perdre son aptitude à la plongée pourra difficilement cacher ces informations médicales pour 

ne pas risquer de se voir refuser l’aptitude à plonger. L’annonce d’interdiction ou de restriction 

à la pratique de la plongée loisir en scaphandre autonome n’est pas facile. Le cas échéant, il est 

important que la décision soit discutée, expliquée. Seule une bonne compréhension du choix 

pris par le médecin permettra au patient de le respecter si ce n’est de l’accepter. Plus il y aura 

de confiance dans la relation médecin-malade, plus il y aura de compliance.  

 

Comme pour tout autre discipline sportive, cette consultation est un acte de médecine 

préventive et c’est l’occasion pour le médecin de rappeler la nécessité d’une pratique physique 

régulière et progressive, l’importance d’un bon échauffement, d’une alimentation équilibrée et 

d’une hydratation adaptée. 

 

 

4) Biais et limites de l’étude  
 

Cette étude souffre de plusieurs biais dont le premier est le taux de réponses aux 

questionnaires. Plus de réponses auraient permis d’avoir un échantillon plus fourni et des 

réponses affinées.  

 

Il existe également un biais de sélection avec un échantillon de médecins venant 

majoritairement de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur, notamment de départements du 

littoral. La région méditerranéenne est une des plus convoitées par les plongeurs sur le territoire 

(avec la Bretagne et les Pays de Loire). En 2004 l’étude socio-économique relative à la plongée 

subaquatique de loisir, menée par la section permanente du comité consultatif de 

l’enseignement de la plongée subaquatique, mettait en avant l’importance du littoral 

méditerranéen en métropole en termes de structures d’accueil de plongée loisir (48). Les 
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médecins de la région sont donc plus facilement amenés à recevoir un plongeur en consultation 

et l’environnement dans lequel ils exercent peut biaiser les résultats obtenus dans cette étude.  

Cependant si les médecins du littoral ne sont pas à l’aise avec ce certificat, on pourrait penser 

qu’un médecin installé en région éloignée aurait la même attitude, ce qui ferait de notre biais 

une force. 

 

L’envoi des questionnaires en fin de saison estivale a permis aux médecins de répondre 

selon leur pratique récemment mise à l’épreuve, constituant un éventuel biais de mémoire. 

 

L’envoi du questionnaire en ligne ouvrait la possibilité aux médecins de répondre selon 

des informations trouvées en ligne. Il était précisé dans le mail d’accompagnement de se fier à 

son expérience, et qu’aucun jugement ne serait émis. Mais nous ne pouvons connaître la façon 

dont les répondants ont agi. 

 

Comme nous l’avons évoqué dans la discussion la formulation de certaines mises en 

situation clinique pouvait prêter à confusion, altérant la reproductibilité de l’étude. 

L’interprétation des résultats à ces questions est à nuancer. 

 

Au sein du groupe MS nous avons intégré le médecin fédéral de plongée. Pour avoir 

cette qualification les conditions requises sont d’être docteur en médecine, être présenté par un 

président de club de la région où la licence a été délivrée attestant de l’intérêt pour les sports 

sous-marins, s’engager à participer aux formations et actes de prévention. Il lui est aussi 

conseillé d’être titulaire d’un niveau 2 de plongée au minimum, ce qui lui apporte la réalité du 

terrain (49). Pour être qualifié en médecine hyperbare c’est une formation universitaire de 

médecine hyperbare et subaquatique qu’il faut suivre. Dans le cadre du diplôme de Médecin du 

Sport ce ne sont que quelques heures d’enseignement au sujet de la plongée qui sont données, 

parfois plus dans les régions de bords de mer. Il existe donc une inégalité de la formation au 

sein de ce groupe, nous ayant fait hésiter à regrouper les trois catégories au risque de biaiser les 

résultats. 
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5) Forces de l’étude  

 
La législation encadrant les certificats d’absence de contre-indication à la pratique 

sportive a fait l’objet de nombreux changements ces dernières années, encore plus depuis 2017, 

ce qui fait de notre étude un sujet d’actualité. Moins concernée par la mise en place des 

nouveaux décrets sur la durée de validité, la plongée loisir en scaphandre autonome voit les 

modalités de délivrance du CACI évoluer.  Depuis fin 2017, celui-ci peut également être délivré 

par les médecins généralistes aux niveaux 4 et encadrants (49). Un groupe de travail composé 

du conseil scientifique de la Société de Médecine et de physiologie Subaquatique et Hyperbare 

de langue française (MedSubHyp) travaille sur la problématique de la Visite de Non Contre-

Indication à la plongée loisir. Leurs travaux et publications sont disponibles sur leur site internet 

(69).  

 

L’étude a mis en avant le défaut de connaissance du MG au sujet de la plongée, et une 

différence de pratique avec celle des MS pour la VNCI des niveaux 2 et 3. On peut supposer 

que nos résultats iraient dans le même sens pour les niveaux supérieurs. 

 

Plusieurs études concernant l’état de santé des plongeurs et leur suivi médical ont été 

réalisées à l’étranger (51, 67) mais peu d’études françaises existent à ce sujet. En 2012 un travail 

de thèse a été mené sur la VNCI à la plongée loisir en scaphandre autonome, auprès des 

médecins du sport et des médecins fédéraux de l’inter-région Bretagne/Pays de Loire (37). 

Depuis la nouvelle législation de 2014, on trouve une étude épidémiologique traitant des 

plongeurs et de leur santé, publiée en décembre 2017, réalisée à la Réunion par le Docteur Clara 

Galaup (70). Et actuellement en cours une étude évalue les pratiques des médecins lors de la 

consultation de délivrance des CACI à la plongée loisir, au niveau national. Il sera intéressant 

de comparer secondairement nos résultats à cette étude.  

 

Le nombre important de coordonnées sous forme de mails laissés en fin de questionnaire 

en vue d’obtenir un retour du travail ainsi que les 85% de médecins ayant répondu être désireux 

d’avoir un guide est encourageant.  
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6) Perspectives  

 
L’étude a ciblé initialement les niveaux 2 et 3 car la législation autorisait déjà le MG à 

signer le CACI d’un niveau 1. Mais il est important d’agir correctement dès le premier niveau 

pour dépister toute contre-indication ou restriction d’activité et en informer le plongeur. La 

sensibilisation du médecin aux risques de la plongée dès le plus bas niveau doit être améliorée. 

Il doit assurer la sécurité du plongeur à tout stade par un examen clinique approfondi et le 

prévenir des risques de la discipline. Après plusieurs plongées, il est plus difficile de raisonner 

et convaincre un plongeur expérimenté en cas de découverte d’une pathologie lors d’un examen 

plus poussé. 

L’idée première serait d’améliorer la formation du médecin généraliste, et ce dès son 

internat via l’enseignement universitaire obligatoire. De façon plus générale il paraît essentiel 

de lui donner les notions d’une bonne visite médicale de non contre-indication à la pratique 

d’une activité physique. Consacrer quelques heures de l’enseignement universitaire à la 

formation des internes de médecine générale est une proposition à avancer aux facultés.  

 

Il pourrait être proposée une attestation, à tout médecin généraliste acceptant de 

participer à une formation rapide de quelques heures, l’autorisant à valider les CACI à la 

plongée loisir.  Cette formation leur apprendrait les principales contre-indications à la plongée, 

les risques de la discipline, les organes à cibler lors de la consultation, les messages de 

prévention à délivrer au plongeur. Une enquête dans le cadre d’une thèse de médecine générale 

en 2012 appuie dans le sens d’une motivation des médecins à se former dans ce domaine : la 

moitié des médecins interrogés estimaient la formation médicale continue en plongée 

insuffisante et la plupart se formaient en allant à des formations régionales proposées par la 

FFESSM (37). 

Les MS remplissent davantage de CACI à la plongée loisir de niveaux 2 et 3 que les 

MG malgré la nouvelle législation. Une enquête réalisée à la Réunion dans le cadre d’une thèse 

de médecine générale, suggérait que près de la moitié des plongeurs consultait directement un 

médecin spécialisé en plongée (70). Il serait intéressant d’interroger les clubs pour connaître 

les consignes laissées aux plongeurs par les formateurs lors de la demande de CACI. 
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Pour mieux accompagner le médecin les clubs devraient délivrer un modèle de certificat 

obligatoire imprimable sur lequel figure les contre-indications majeures à signer par le médecin, 

qui atteste alors en avoir bien pris connaissance, et certifie l’absence de CI pour son patient. 

Actuellement à disposition sur le site de la CMPN il existe un modèle de certificat médical mais 

celui-ci est considéré comme obsolète et en attente des évolutions règlementaires (49). Il reste 

cependant téléchargeable (Annexe 12). Une synthèse des recommandations sous forme de 

plaquette a été proposée dans le cadre d’un travail de thèse fin 2017 (70). S’inspirer de cette 

plaquette et la diffuser aux médecins généralistes pourrait servir de guide à la consultation. 

 

De plus la communication est à améliorer entre les différents acteurs : les plongeurs, les 

médecins et les moniteurs de plongée afin que chaque intervenant soit tenu au courant de la 

nouvelle législation et qu’une relation de confiance s’établisse entre tous dans l’unique intérêt 

du plongeur et de sa sécurité. 

Depuis le 1er juillet 2017, un auto-questionnaire pour les disciplines sportives a été 

introduit en France : le Questionnaire Santé Sport. La nouvelle législation réclame une visite 

médicale tous les 3 ans pour le renouvellement du CACI, avec annuellement cet auto-

questionnaire à remplir par le patient lui-même. En cas d'anomalie -signifiée par une réponse 

positive à une des questions posées- celui-ci doit consulter son médecin. Le nouveau dispositif 

est mis en place à la FFESSM depuis le 15 septembre 2017 mais l’application de ce 

questionnaire de santé ne se fera que pour la saison 2018/2019 (50). La plongée subaquatique 

étant classée comme activité « à contraintes particulières », reste exclue de ce nouveau système. 

Cependant, après avoir interrogé le Président de la Commission médicale PACA de la 

FFESSM, le Dr Grousset, celui-ci recommande aux médecins examinateurs de le faire remplir 

pour le dossier médical (Annexe 13).  

Une étude réalisée en Ecosse (51) a posé la question de la nécessité d’un examen 

médical de routine pour les plongeurs. Un système d’auto-questionnaire annuel a été testé, les 

menant à consulter en cas d’anomalie notifiée. Lors des consultations de routine (échelonnées 

différemment selon des tranches d’âge prédéfinies) aucune morbidité n’a été retrouvée, les 

plongeurs à risque ayant consulté directement un médecin spécialisé suite au dépistage par auto-

questionnaire. L’usage de ce questionnaire a comme avantage de sensibiliser le plongeur à son 

aptitude ou non à plonger, il le responsabilise sur sa santé et diminue le nombre de 

consultations. Mais l’inconvénient majeur de ce système est que le rôle préventif du médecin 
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généraliste est délaissé. Les résultats de l’étude l’ont démontré en mettant en avant une hausse 

parallèle de l’IMC et de la consommation tabagique sur la même période. A la suite de cette 

étude, il a été montré que le nombre de consultations chez les médecins spécialisés avaient 

légèrement augmenté dans l’année qui a suivi l’introduction de l’auto-questionnaire. Le nombre 

de refus de CACI par inaptitude a également augmenté sur les trois années suivant le 

changement. Une étude de l’accidentologie a montré qu’aucun des accidents de plongée 

recensés n’était secondaire à un défaut de dépistage (52). Cet auto-questionnaire est une piste 

à explorer pour la plongée subaquatique. Il apparaît comme un outil de dépistage efficace pour 

que le patient sache s’orienter vers un médecin généraliste ou un médecin spécialisé qualifié en 

médecine subaquatique. 

Dans l’esprit de cette étude écossaise et à la vue des résultats de notre étude la 

proposition suivante peut être faite : Faire délivrer le CACI à la plongée loisir en scaphandre 

autonome des niveaux 1 par un médecin spécialisé, tel que le médecin hyperbariste, le médecin 

fédéral de plongée, ou le médecin du sport puis imaginer un auto-questionnaire annuel que le 

patient remplirait avant de se rendre chez son médecin généraliste ou un médecin spécialisé 

selon les réponses obtenues à son questionnaire. 

A cette proposition revient le bémol du manque de médecins spécialisés sur notre 

territoire. Il faut également compter sur l’honnêteté du patient à remplir l’auto-questionnaire. 

  

Il est étonnant de constater un système de santé double pour les plongeurs. En effet, 

alors que la fédération oblige le plongeur à passer devant un médecin, lorsque la plongée se 

pratique « hors fédération » la structure est libre de réclamer un CACI aux clients et ne fait 

remplir qu’un questionnaire de santé. Les plongeurs prennent leurs responsabilités et s’assurent 

personnellement de leur côté. Les moniteurs de plongée n’ont alors aucune assurance de la 

véracité des réponses données. Dans une lettre adressée à la Ministre des sports datée du 

02/03/2018 le syndicat des moniteurs de plongée salariés-CGT réclame « une approche plus 

sécuritaire à la fois pour le pratiquant et pour l’enseignant » dénonçant une situation ne leur 

convenant pas « sur le plan de la sécurité, mais encore plus de l’éthique » (53).  

 

 Une autre proposition adaptée à l’ère des smartphones serait de créer une application, 

permettant au médecin généraliste de déterminer tout au long d’un arbre décisionnel progressif 

s’il s’agit d’un patient à risque, à confier à un spécialiste. L’outil pouvant être pensé pour une 

utilisation informatique plus globale.  
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CONCLUSION 
 

Les médecins généralistes ont été considérés aptes à délivrer et à renouveler les 

certificats d’absence de contre-indication, à la plongée loisir, en scaphandre autonome, des 

niveaux 2 et 3, alors qu’aucune formation préalable ne leur a été enseignée. Même si l’étude 

révèle que les praticiens ne sont pas à l’aise face à cette demande, leur démarche médicale ne 

semble pas pour autant dangereuse pour les patients. Sécures et prudents dans leur attitude, ils 

auront en revanche tendance à multiplier les consultations et les demandes d’examens 

complémentaires, et à adresser dans le doute le plongeur à un confrère plus compétent. Ce 

résultat ne semble pas solutionner le problème auquel sont confrontés les plongeurs, celui de 

trouver un médecin spécialisé, en période estivale, sur le littoral, pour remplir leur certificat.  

 

Pour répondre au défaut de connaissances des médecins généralistes nous proposerions 

d’intégrer dès l’enseignement universitaire un module de formation spécifique à la médecine 

du sport. Une formation courte pourrait aussi être proposée aux praticiens pour attester de leur 

aptitude à délivrer les certificats. Il est en effet nécessaire de les sensibiliser aux risques de la 

plongée loisir et de leur donner les outils utiles pour approfondir leurs connaissances et assurer 

ainsi la sécurité du plongeur. Dès la première demande de certificat, le médecin doit recevoir 

le plongeur dans un climat de confiance, qui ne peut s’établir que s’il est lui-même à l’aise dans 

le domaine. Grâce à cette relation privilégiée il pourra certifier l’aptitude du plongeur, le 

conseiller, prévenir les risques et élargir sa prise en charge à la santé globale du patient.   

  

 Nous invitons la fédération et les clubs de plongée à jouer un rôle d’intermédiaire entre 

les plongeurs et leur médecin, en l’accompagnant pour une prise en charge optimale en délivrant 

un modèle type de certificat médical sur lequel devrait apparaître explicitement la liste des 

contre-indications à la plongée loisir, et les situations pouvant nécessiter un avis spécialisé, à 

mettre à jour selon les recommandations de la CMPN. 

 

Ce sujet est particulièrement sensible au sein de la Fédération Française d’Etudes et de 

Sports Sous-Marins et fait l’objet de modifications régulièrement actualisées. Le Questionnaire 

« Santé Sport » mis en place depuis fin 2017 concerne à ce jour certaines des activités 

aquatiques mais la plongée en reste exclue. Peut-être peut-on y voir un essai avant d’élargir son 
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utilisation aux disciplines à contraintes plus spécifiques. Son usage permettrait de mieux 

orienter le plongeur vers le médecin approprié, afin de lui éviter d’être contre-indiqué à tort ou 

de multiplier les consultations inutiles.  

 

A l’heure où notre étude s’achève, la Commission Médicale et de Prévention Nationale 

de la FFESSM publie le rapport de son Assemblée Générale du 25 février 2018, dévoilant ses 

axes de mission, l’un d’eux étant l’élaboration de bonne pratique en matière de surveillance 

médicale du plongeur loisir. 
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LISTE DES ABREVIATIONS  
 

ABS : Absence  

CACI : Certificat d’Absence de Contre-Indication 

CDN : Comité Directeur National  

CI : Contre-indication 

CROSS : Centre Régional Opérationnel de Surveillance et de Sauvetage 

CS : Consultation 

CMPN : Commission Médicale de Prévention Nationale 

DAN : Divers Alert Network 

DFG : Débit de Filtration Glomérulaire 

EFR : Explorations Fonctionnelles Respiratoires 

FFESSM : Fédération Française d’Education et de Sport Sous-Marins 

HTA : Hypertension Artérielle 

IC : Insuffisance Cardiaque 

IMC : Indice de Masse Corporelle 

M : mètres 

MG : médecins généralistes 

MS : médecins spécialisés 

NFS : numération formule sanguine 

ORL: Oto-rhino-laryngé 

O2 : Oxygène 

PADI: Professional Association of Diving Instructors 

PNO : Pneumothorax 

SS : Sécurité Sociale 

TDM : Tomodensitométrie 

VNCI : Visite de Non Contre-Indication 

 

  



	
 
 
 
 
 
 
 

59	

ANNEXES 
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subaquatiques. 

Annexe 13 : Questionnaire de santé pour la pratique des activités subaquatiques. 

 

 

 

  

http://www.rapport-gratuit.com/
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Annexe 1 : Fiche d’examen médical d’absence de contre-indication à la pratique d’activités 

subaquatiques. FFESSM – CMPN. 

 

 
 

 

Fiche d’examen médical d’absence de contre--indication 
à la pratique d’activités subaquatiques 

 

NOM: Prénom: Age : 
Niveau de plongée / de  pratique : Compétition : □ oui -- □ non 
Antécédents médicaux : Antécédents chirurgicaux : 

Antécédents familiaux : Traitements en cours : 

Allergies : □ oui -- □ non  

Plaintes ce jour : Symptomatologie d'effort : 

Taille : Poids : Croissance normale pour l'âge : □ oui -- □ non 
Anomalies métaboliques : □ oui -- □ non Facteurs de risques CV : 

Auscultation cardiaque normale □ oui -- □ non Auscultation pulmonaire normale □ oui -- □ non 
TA repos : Pouls périphériques  □ oui  -- □ non Etat veineux normal : □ oui -- □ non 
FC repos : Souffle artériel □ oui -- □ non 
ECG : recommandé lors de la 1ère visite, tous les 3 ans de 12 à 35 ans, à chaque visite après 35 ans et/ou selon signes d'appel 

 

rythme : FC : axe : PR : 
 

aspect QRS : QT : QTc : 
 

repolarisation : indice de Sokolow : 
Bilan cardiologique spécialisé : □ oui -- □ non 
recommandé chez les sujets : 
. présentant des facteurs de risque péjoratif : 
les obèses (IMC > 30), les hypertendus et les diabétiques 
. présentant l'association d'au moins 2 FR parmi : 
-- âge > 40 ans (hommes) ou 50 ans (femmes) 
-- tabagisme actif ou sevré depuis moins de 5 ans 
-- dyslipidémie (LDL cholestérol > 1,5 g/L 
-- hérédité cardiovasculaire chez un ascendant du premier degré 

Anomalie(s) cardio respiratoire(s): 

Bilan pneumologique spécialisé : □ oui -- □ non 
recommandé chez les sujets présentant des signes fonctionnels 
respiratoires, 
en cas d'antécédent (notamment pour la plongée en 
scaphandre

 

ORL otoscopie normale : □ oui  -- □ non Valsalva  / équilibrage normal □ oui -- □ non 
audition normale □ oui -- □ non équilibre normal □ oui -- □ non anomalie : 
Acuité visuelle :  sans correction : œil droit : œil gauche : 

 avec correction : œil droit : œil gauche : 
Appareil locomoteur normal mb inférieurs : □ oui -- □ non mb supérieurs : □ oui - - □ non  

Rachis :  □ oui -- □ non (en particulier jeunes, pratique NAP, hockey sub et orientation sub) 
 

Etat bucco--dentai re : □ bon -- □ moyen -- □ mauvais -- □ prothèse 
 

Psychisme normal   □ oui -- □ non Remarques : 
Examen neurologique normal : □ oui  --  □  non  
Etat cutané : 
Autres : 
Conclusion (et signature médecin) : 
Examens complémentaires / avis spécialisés à prévoir : 
Demande d’évaluation par médecin de plongée (pour adaptation des conditions de pratique) : □ oui -- □ non 
Contre--i ndi cation : □ oui  --  □ non si oui : CI □ temporair e -- □ définitive 
Restricti ons :  Justificati on , remarqu es : 

 
Date de l’examen : 

 
 

www.ffes s m.fr -- http://m edic al.f fess m .fr 
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Annexe 2 : Modèle de questionnaire de santé lors de la visite médicale 

  

1/2 *date approximative 
Commission Médicale et de Prévention Nationale de la FFESSM 

www.ffessm.fr -- http://medical.ffessm.fr 

 

 

Questionnaire médical préalable à la visite médicale 
d’absence de contre--indication à la pratique 

d’activités subaquatiques 
Date : ________________ 
NOM : ___________________________ Prénom : _______________________ 
Date de naissance : _________________Profession : _____________________ 

Comment vous sentez vous aujourd’hui ? 
 

Avez--vous eu une perte de poids importante ces derniers mois ? 
 

Activités physiques et subaquatiques : 
Activité(s) subaquatique(s) pratiquée(s) ou en projet de pratique : 

 
Date approximative des débuts de la pratique    
Niveau de pratique :  nombre de plongées au total :                 
Pratique : d’encadrement / d’enseignement : □ oui -- □ non ;; de compétition : □ oui -- □ non  
Pratique d’autres activités sportives :                                                                              
Nombre d’heures d’activités physiques / sportives pratiquées par semaine :                   
Incidents ou accidents au cours de ces activités, y compris en plongée (préciser date et le type 
d’accident) : 

 
Habitudes de vie : 
Fumez--vous : □ oui -- □ non si oui, nombre de cigarettes /jour : ________ 
Nature du produit fumé : _____________________________________ 
Avez--vous fumé : □ oui -- □ non si oui, date d’arrêt :    
Consommation de boissons alcoolisées : □ tous les jours : __ verres/j -- □ occasionnellement -- □ jamais  
Avez--vous été traité pour des problèmes d’alcool ces 5 dernières années ? □ oui -- □ non 
Autres toxiques consommés (y compris occasionnellement) : 

 
Antécédents chirurgicaux / traumatiques : 
Avez--vous déjà eu une ou des opération(s) : 

cardiaque □ oui -- □ non si oui, date* et cause : 
thoracique □ oui -- □ non si oui, date* et cause : 
sphère ORL □ oui -- □ non si oui, date* et cause : 
ophtalmologique □ oui -- □ non si oui, date* et cause : digestive
 □ oui -- □ non si oui, date* et cause : 
voies urinaires □ oui -- □ non si oui, date* et cause : 
colonne vertébrale □ oui -- □ non si oui, date* et cause : cerveau
 □ oui -- □ non si oui, date* et cause : 
orthopédique □ oui -- □ non si oui, date* et cause : 
autre □ oui -- □ non si oui, date* et cause : 

Autres traumatismes et fractures : 
Avez--vous déjà eu un traumatisme crânien : □ oui -- □ non ;; si oui, précisez date* :     ________ 
En dehors des opérations, avez--vous déjà été hospitalisé :  □ oui -- □ non  
si oui, précisez date* et cause : 

 
Antécédents médicaux : 

 
Prenez--vous des médicaments tous les jours ou de façon régulière :  □ oui -- □ non  
si oui, précisez lesquels : 
Avez--vous des allergies : □ oui -- □ non ;; si oui, à quoi : _________________________________ et 

quel type de manifestations : 
Femmes : contraception :  traitement de la ménopause :    

 

Dans la famille (vos parents, oncles, tantes, frères et sœur) : 
Problèmes cardio vasculaires :    
Autres problèmes de santé particuliers (hémophilie, …) : _____________________________ 
Mort subite précoce avant 50 ans (y compris nourrisson) : ____________________________ 
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A l'effort et / ou dans l'eau, avez vous déjà ressenti : 
malaise ou perte de connaissance □ oui -- □ non fatigue inhabituelle □ oui -- □ non 
douleur thoracique □ oui -- □ non trouble visuel ou impression de "trou noir" □ oui -- □ non 
palpitations □ oui -- □ non céphalées (maux de tête) □ oui -- □ non 
essoufflement anormal □ oui -- □ non vomissements ou douleurs abdominales □ oui -- □ non 
respiration sifflante □ oui -- □ non difficultés de récupération □ oui -- □ non 
toux anormale □ oui -- □ non       

 

Avez--vous déjà présenté ou présentez--vous : 
Malaise □ oui -- □ non si oui, date* : 
Perte de connaissance □ oui -- □ non si oui, date* : 
Crise d’épilepsie/ convulsion □ oui -- □ non si oui, date* : 

Prenez--vous ou avez--vous pris un traitement 
médical pour prévenir les convulsions ? □ oui -- □ non si oui, date* : 

 

Cancer □ oui -- □ non si oui, type et date* : 
Bronchites >3/an □ oui -- □ non si oui, date* : 
Asthme □ oui -- □ non si oui, date* : 
Respiration sifflante □ oui -- □ non si oui, date* : 
Pneumothorax □ oui -- □ non si oui, date* : 
Crachat de sang □ oui -- □ non si oui, date* : 
Essoufflement anormal □ oui -- □ non si oui, date* : 
Autre pb respiratoire □ oui -- □ non si oui, le(s)quel(s) : 
Douleur thoracique □ oui -- □ non si oui, date* : 
Hypertension artérielle, traitée  ou non □ oui -- □ non si oui, date* : 
Infarctus / angine de poitrine □ oui -- □ non si oui, date* : 
Palpitations / troubles du rythme □ oui -- □ non si oui, date* : 
Notion de souffle cardiaque □ oui -- □ non si oui, date* : 
AVC (attaque cérébrale) / AIT □ oui -- □ non si oui, date* : 
Autre problème cardio vasculaire □ oui -- □ non si oui, le(s)quel(s) : 
Diabète □ oui -- □ non si oui, type et date* : 
Phlébite / embolie □ oui -- □ non si oui, date* : 

Maladie du sang (hémophilie, saignements 
prolongés ou anormaux …) □ oui -- □ non si oui, date* : 

 
 

Otites  / sinusites >3/an □ oui -- □ non si oui, date* : 
Vertige, problème d’équilibre □ oui -- □ non si oui, date* : 
Trouble de l’audition □ oui -- □ non si oui, date* : 
Autre pb ORL □ oui -- □ non si oui,  le(s)quel(s) : 

 

Port de lunettes  et/ou lentilles □ oui -- □ non si oui, vision : □ de près -- □ de loin 
Autre pb ophtalmo □ oui -- □ non si oui, le(s)quel(s) : 

 

Reflux gastro--oesophagien □ oui -- □ non si oui, date* : 
Ulcère gastro duodénal □ oui -- □ non si oui,  date*  : 
Autre problème digestif □ oui -- □ non si oui,  le(s)quel(s) : 

 

Problèmes récurrents de  rachis /   de dos □ oui -- □ non si oui, date* : 
Anxiété □ oui -- □ non si oui, date* : 
Dépression □ oui -- □ non si oui, date* : 
Attaque de panique □ oui -- □ non si oui, date* : 
Autre affection psychiatrique □ oui -- □ non si oui, la(es)quelle(s) : 
Grossesse en cours  ou envisagée  □ oui -- □ non 

 

 
Etes--vous suivi / avez--vous été suivi pour des problèmes de santé que je ne vous ai pas 
demandé : □ oui -- □ non ;; si oui, lesquels : 

 
Je certifie que ces renseignements sont exacts et prends l’entière responsabilité d’une déclaration 
incomplète ou erronée 
Date :  Nom et signature du pratiquant ou du responsable légal si mineur : 
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Annexe 3 : Contre-indications à la plongée en scaphandre autonome.  FFESSM-CMPN 

  

F.F.E.S.S.M. C.M.P.N. Édition du 4 janvier 2012 
CONTRE-INDICATIONS à la PLONGEE en SCAPHANDRE AUTONOME 

Cette liste est indicative et non limitative. Les problèmes doivent être abordés au cas par cas, éventuellement avec un bilan auprès d'un spécialiste, la décision tenant 
compte du niveau technique (débutant, plongeur confirmé ou encadrant). 

En cas de litige, la décision finale doit être soumise à la Commission Médicale et de Prévention Régionale, 
puis en appel, à la Commission Médicale et de Prévention Nationale. 

 

 Contre indications définitives Contre indications temporaires 

 
 
 

Cardiologie 

Cardiopathie congénitale 
Insuffisance cardiaque symptomatique 
Cardiomyopathie obstructive 
Pathologie avec risque de syncope 
Tachycardie paroxystique 
BAV II ou complet non appareillés 
Maladie de Rendu-Osler 
Valvulopathies(*) 

Hypertension artérielle non contrôlée 
Coronaropathies : à évaluer(*) 
Péricardite 
Traitement par anti-arythmique :à évaluer(*) 
Traitement par bêta-bloquants par voie générale 
ou locale: à évaluer (*) 
Shunt D G découvert après accident de 
décompression à symptomatologie cérébrale ou 
cochléo-vestibulaire(*) 

 
 
 
 
 

Oto-rhino- 
laryngologie 

Cophose unilatérale 
Évidement pétromastoïdien 
Ossiculoplastie 
Trachéostomie 
Laryngocèle 
Déficit audio. bilatéral à évaluer (*) 
Otospongiose opérée 
Fracture du rocher 
Destruction labyrinthique uni ou bilatérale 
Fistule peri-lymphatique 
Déficit vestibulaire non compensé 

Chirurgie otologique 
Épisode infectieux 
Polypose nasosinusienne 
Difficultés tubo-tympaniques pouvant engendrer un 
vertige alterno-barique 
Crise vertigineuse ou au décours immédiat d’une 
crise 
Tout vertige non étiqueté 
Asymétrie vestibulaire sup. ou égale à 50%(6mois) 
Perforation tympanique(et aérateurs trans- 
tympaniques) 
Barotraumatismes de l’oreille interne 
ADD labyrinthique +shunt D-G :à évaluer(*) 

 
 

Pneumologie 

Insuffisance respiratoire 
Pneumopathie fibrosante 
Vascularite pulmonaire 
Asthme :à évaluer (*) 
Pneumothorax spontané ou maladie bulleuse, 
même opéré : à évaluer(*) 
Chirurgie pulmonaire 

Pathologie infectieuse 
Pleurésie 
Traumatisme thoracique 

 
 
 

Ophtalmologie 

Pathologie vasculaire de la rétine, de la 
choroïde, ou de la papille,non stabilisées, 
susceptibles de saigner 
Kératocône au delà du stade 2 
Prothèses oculaires ou implants creux 
Pour les N3, N4 , et encadrants : vision 
binoculaire avec correction<5/10 ou si un 
œil<1/10,l’autre <6/10 

Affections aigues du globe ou de ses annexes 
jusqu’à guérison 
Photokératectomie réfractive et LASIK : 1 mois 
Phacoémulsification-trabéculectomie et chirurgie 
vitro-rétinienne : 2 mois 
Greffe de cornée : 8 mois 
Traitement par béta bloquants par voie locale : à 
évaluer(*) 

 

 
Neurologie 

Épilepsie 
Syndrome déficitaire sévère 
Pertes de connaissance itératives 
Effraction méningée 
neurochirurgicale, ORL ou traumatique 
Incapacité motrice cérébrale 

Traumatisme crânien grave à évaluer 

 
Psychiatrie 

Affection psychiatrique sévère 
Éthylisme chronique 

Traitement antidépresseur, anxiolytique, par 
neuroleptique ou hypnogène 
Alcoolisation aiguë 

 

 
Hématologie 

Thrombopénie périphérique, thrombopathies 
congénitales. 
Phlébites à répétition, troubles de la crase 
sanguine découverts lors du bilan d’une 
phlébite. 
Hémophiles : à évaluer (*) 

Phlébite non explorée 

Gynécologie  Grossesse 

 
Métabolisme 

Diabète traité par insuline : à évaluer (*) 
Diabète traité par antidiabétiques oraux (hormis 
biguanides) 

Tétanie / Spasmophilie 

Troubles métaboliques ou endocriniens sévères 

Dermatologie Différentes affections peuvent entraîner des contre-indications temporaires ou définitives 
selon leur intensité ou leur retentissement pulmonaire, neurologique ou vasculaire 

Gastro-Entérologie 
Manchon anti-reflux Hernie hiatale ou reflux gastro-œsophagien à 

évaluer 
Toute prise de médicament ou de substance susceptible de modifier le comportement peut être une cause de contre- 

indication 
La survenue d'une maladie de cette liste nécessite un nouvel examen 

Toutes les pathologies affectées d’un (*) doivent faire l’objet d’une évaluation, et le certificat médical de non contre 
indication ne peut être délivré que par un médecin fédéral 

La reprise de la plongée après un accident de désaturation, une surpression pulmonaire, un passage en caisson 
hyperbare ou autre accident de plongée sévère, nécessitera l'avis d'un Médecin Fédéral ou d’un médecin spécialisé 

selon le règlement intérieure de la C.M.P.N. 
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Annexe 4 : Recommandations HTA et plongée. FFESSM – CMPN. 

 

NON OUI 

AVIS SPECIALISE 

Examens complémentaires. 

Recherche de complications 

viscérales. 

Si besoin adaptation du traitement 

Conditions Particulières de 

Pratique : 

pas de plongée en eau froide, 

- profondeur limitée à 30 m 

pas de mélange suroxygéné, 

HTA stade 2 ou 3 

 

³ 160/100 mm Hg 

HTA légère stade 1 

 

140 à 160 / 90 à 100 mm Hg 

 

HTA contrôlée et 

stabilisée 

Facteur de risque associé : 

Sédentarité, 

Pathologie cardio-vasculaire, 

Insuffisance rénale, protéinurie, 

Antécédent d'AVC, Rétinopathie, 

Nécessité d'une quadrithérapie. 

ou d'un bêta-bloquant (*) 

 

Recommandations 

HTA et plongée 
(Janvier 2013) 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(*) Conditions particulières de pratique "Bêta-bloquants et plongée". 

 

http://www.clubcardiosport.com http://medical.ffessm.fr http://www.cardiosub.com 

 

HTA contrôlée < 140/90 mm Hg 

et 

Patient asymptomatique 

HTA non contrôlée ³ 140/90 

ou 

Patient symptomatique 

TA élevée en 

consultation ou 

HTA connue et traitée 

Non contre-indication 

 

Remise et explication de la fiche 

"Conseils aux plongeurs 

hypertendus" 

 

Contre indication temporaire 

 

à prolonger jusqu'à amélioration 

de la situation 
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Annexe 5 : Conseils aux plongeurs hypertendus. FFESSM – CMPN  

 

 

Conseils aux plongeurs 
hypertendus (HTA) 

(Janvier 2013) 
 
 

 

 

 

http://www.clubcardiosport.com http://medical.ffessm.fr http://www.cardiosub.com 
 

HTA et plongée 
L'hypertension artérielle est une maladie qui fragilise l'ensemble de votre organisme et 
le rend beaucoup plus sensible vis-à-vis des agressions et du risque de malaise grave. 

Toute activité physique entraîne une élévation normale et réversible de la tension 
artérielle. 

De plus, la plongée peut entraîner des variations importantes de la tension artérielle. 

Les trois facteurs principaux de ces variations sont le stress psychique, le froid et la 
pression partielle en oxygène. 

Les plongées profondes ou l'utilisation de mélanges suroxygénés (Nitrox) sont donc à 
considérer avec prudence en cas d ’hypertension artérielle. 

Traitement et suivi du plongeur hypertendu 
En tant que plongeur hypertendu, vous devez avoir un suivi médical régulier. 

Certains anti-hypertenseurs (les bêta-bloquants) nécessitent une évaluation particulière 
avant d ’autoriser la pratique de la plongée. 

Veillez à bien vous hydrater (boire de l'eau avant et après la plongée) surtout si vous 
avez un traitement diurétique : des urines foncées et de faible abondance évoquent un 
début de déshydratation (ce qui est un facteur favorisant d'ADD). 

Vous ne devez jamais modifier votre traitement anti-hypertenseur la veille ou le jour d'une 
plongée : en cas de problème, vous devez vous abstenir de plonger et consulter votre 
médecin. 

Avant et pendant la plongée 
En tant que plongeur hypertendu, vous devez, plus que tout autre, être vigilant vis-à-vis 
de votre forme le jour de la plongée et de vos sensations sous l'eau. 

Pendant la plongée, certains signes doivent vous faire impérativement interrompre la 
progression, voire demander de l'aide : des maux de têtes inhabituels, un essoufflement, 
un malaise, une douleur à la poitrine… 

Lors d'une longue période sans plongée, il est conseillé de maintenir un entraînement 
physique régulier en privilégiant les activités d'endurance (natation, marche intensive, 
course à pied, cyclisme...). 

Après une longue période sans plongée, la reprise doit être prudente en évitant les eaux 
froides, les plongées profondes, les plongées contre le courant et les mélanges 
suroxygénés. 
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Annexe 6 : Conditions autorisant la pratique de la plongée subaquatique de loisir pour les sujets 

présentant une coronaropathie. 

 

  
 
 
Conditions autorisant la pratique de la plongée subaquatique de loisir pour les sujets  
présentant une coronaropathie 

 

 

 

 

 
 
           Toute dérogation à ces conditions particulières de pratique devra être validée par le 

Président de la Commission Médicale et de Prévention Régionale. 
 

 

Patient coronarien désirant pratiquer la plongée 
subaquatique avec l'accord de son cardiologue 
habituel. 

Délai minimum de 6 mois depuis le dernier événement coronarien (épisode 
aigu ou revascularisation) et asymptomatique depuis (pas de douleur, ni 
dyspnée, ni malaise) sans consommation de dérivés nitrés, 

avec un suivi cardiologique spécialisé régulier. 

- Pas d'atteinte du tronc coronaire gauche ou d'atteinte 
tritronculaire (même revascularisées). 
- Pas de spasme coronaire documenté. 
- Fonction cardiaque conservée avec FEVG ³ 50% (avec 
compte-rendu d'examen postérieur au dernier 
événement coronarien mais sans dater de plus d'1 an). 
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Annexe 7 : La pratique de la plongée subaquatique de loisir pour les sujets asthmatiques. FFESSM 

– CMPN. 

  

  
La pratique de la plongée subaquatique deloisir pour les sujets asthmatiques  

Conditions autorisant la pratique 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
Toute notion d’asthme 

Évaluation 
Par un pneumologue 

EFR avec test de réversibilité aux b2 

Aucun critère 
Plongée  envisageable 
(à distance d’une crise) 

 
Au moins 1 critère 
Contre indication 

Plus de 6 crises par an  
Antécédents de crises graves 
Asthme d’effort ou au froid 

Syndrome obstructif même mineur 
Réversibilité significative sous b2 
Nécessité d’un traitement de fond 
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Annexe 8 : Mail adressé aux médecins 

 
 
Cher(e) confrère, 
En accord avec le Dr LAMARCHI, Maître de stage universitaire à la faculté de médecine de 
Marseille qui dirige mon travail de thèse, je me permets de vous adresser mon questionnaire. 
Actuellement interne de médecine générale sur Marseille je prépare ma thèse sur le thème du 
certificat de non contre-indication à la plongée loisir en scaphandre autonome des niveaux 2 et 
3. 
Depuis 2014 la législation autorise les médecins généralistes à délivrer ce certificat alors que 
seuls les médecins qualifiés ou hyperbaristes y étaient autorisés antérieurement. 
L’objectif de mon travail est d’étudier l’aisance des médecins généralistes quant à la délivrance 
de ce certificat depuis cette modification. 
J’adresse ce questionnaire à un panel de médecins généralistes, dans l’espoir de recueillir un 
maximum de renseignements quant à vos pratiques et vos connaissances à ce sujet, sans aucun 
jugement, mais afin de constater ce qu’il en est aujourd’hui des habitudes générales. 
L’enquête est sous forme d’un questionnaire en ligne dont le lien est le suivant :  
https://app.evalandgo.com/s/?id=JTk1ciU5NW4lOUUlQUQ=&a=JTk1biU5Mm4lOUElQUE
= 
Il vous suffit de cliquer sur le lien ou le copier et le coller dans la fenêtre de votre navigateur. 
Le remplir prendra moins de 10 minutes de votre temps. Il est important d'y répondre selon vos 
habitudes afin de ne pas fausser le recueil de données.  
 Je vous adresserai si vous le souhaitez les résultats de mon étude. 
 Je vous remercie d’avance de m’avoir accordé un peu de votre temps en participant à mon 
travail de thèse et vous adresse, cher(e) confrère, mes salutations respectueuses. 
Mlle Perrine MOLINIE 
Interne DES Médecine générale 
Université Aix-Marseille 
pemolinie@gmail.com 
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Annexe 9 : Questionnaire en ligne 

Faisons les présentations !  

1. Vous êtes ...  
 Un homme  
 Une femme  

2. Vous avez ...  
 entre 27 et 35 ans  
 entre 36 et 45 ans  
 entre 46 et 57 ans  
 Plus de 57 ans  

3. En quelle année avez-vous eu votre Doctorat de médecine générale?  
4. Dans quel département exercez-vous en tant que médecin ?  

Vous et la plongée ! 

5.Vous êtes ...   
 oui  non  
Médecin fédéral de plongée      
Médecin du sport      
Aucun des deux      
6. Avez-vous déjà réalisé une formation de médecine hyperbare et subaquatique?  

 oui  
 non  

7. Avez-vous déjà pratiqué la plongée loisir en scaphandre autonome à l'air? (ou plus 
communément appelée plongée bouteille) 

 oui  
 non  

La plongée et le médecin généraliste ... 

8.Voyez-vous des patients plongeurs loisir de niveau 2 ou 3 en consultation?  
 oui  
 non  

9. Si oui combien de patients plongeurs loisir de niveau 2 et/ou niveau 3 voyez-vous par an?  
 0-15  
 15-30  
 30 ou plus  
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10. Pensez-vous connaître les différents types d'accidents liés à la plongée?  
 oui  
 Quelques-uns  
 non  

11. Citez les accidents de plongée que vous connaissez spontanément 
12.Concernant l'accidentologie en plongée  

  oui  Je suis 
incertains  non  

Savez-vous quels organes peuvent être touchés en cas d'accident 
barotraumatique?        
Savez-vous quels organes peuvent être touchés par accident de 
désaturation?        

Connaissez-vous les oedèmes d'immersion?  
       

13.Concernant les prérogatives des niveaux 2 et 3?  
 Oui  Incertain  Non  
1) Connaissez-vous la profondeur à laquelle peut plonger un niveau 2 en 
autonomie avec un groupe de palanquée?        
2) Connaissez-vous la profondeur à laquelle peut plonger un niveau 2 encadré 
d'un niveau 4 ou plus?        

3) Savez-vous l'âge minimum requis pour passer le niveau 2?        
4) Connaissez-vous les gaz avec lesquels un niveau 2 peut plonger?        
5) Connaissez-vous les gaz avec lesquels un niveau 3 peut plonger?        
14. Si vous avez répondu "oui" aux items de la question précédente, quelles réponses 
donneriez-vous ?  
Question 1  
Question 2 
Question 3 
Question 3 
Question 4 
Question 5 
15. Connaissez-vous les contre-indications concernant la plongée loisir en scaphandre 
autonome  
  Oui  Certaines  Non  
Définitives        
Temporaires        
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16. Selon vous, à quel "degré" de contre-indication associez-vous les situations suivantes?  

  Absence de contre-
indication  

Contre-indication 
temporaire  

Contre-indication 
définitive  

Asthme allergique sans critère de 
gravité        
Pneumothorax post-traumatique avec 
TDM de contrôle normal        

HTA contrôlée        
Antécédent d'un épisode de 
coronaropathie        

Vous et le certificat de non contre-indication à la plongée loisir en scaphandre autonome des 
niveaux 2 et 3 
17. Saviez-vous qu'en tant que médecin généraliste, depuis 2014  
 oui  non  
Vous pouvez délivrer ce certificat      
Vous pouvez renouveler ce certificat      
18. D'après vous ce certificat doit être renouvelé  

 Tous les ans  
 Tous les 3 ans - sous réserve d'un auto-questionnaire à remplir annuellement -  
 Vous ne savez pas  

19. Avez-vous déjà eu à répondre à la demande d'un patient venant vous faire remplir ce 
certificat?  

 oui  
 non  

20. Si oui, combien de temps en moyenne consacrez-vous à cette consultation? (minutes)  
21. Lors de cette consultation avez-vous déjà eu recours  

 A un questionnaire pré-établi par vous-même?  
 A Internet?  
 A une revue?  
 Autre?  

22. Orientez-vous de façon systématique votre patient pour une évaluation complémentaire, 
vers  

 un médecin du sport  
 un médecin fédéral de plongée  
 un médecin hyperbariste  
 un cardiologue  
 un pneumologue  
 un ORL  
 un dentiste  
 un neurologue  
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 un endocrinologue  
 un ophtalmologue  
 un psychiatre  
 un gastro-entérologue  
 un gynécologue  
 Je n'oriente pas systématiquement mon patient vers un autre médecin  

23. Avez-vous déjà refusé de délivrer ce certificat?  
 Oui par manque de connaissances sur le sujet  
 Oui tant que je n'avais pas les résultats d'examens complémentaires  
 Oui car le patient présentait une ou des contre-indication(s) définitive(s)  
 Oui, je l'ai adressé à un médecin spécialiste  
 Non, je l'ai toujours délivré à la fin de la consultation  

24. Souhaiteriez-vous avoir un guide à la consultation de demande de ce certificat ?  
 oui  
 non  

Vous pouvez laisser votre adresse mail afin de recevoir le retour de ce travail  
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Annexe 10 : Pratiques et connaissances des médecins généralistes et médecins spécialisés 
(Résultats) 
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  Médecins 
généralistes 

Médecins 
spécialisés p Tout médecin 

n(%) n = 48 n = 16   n = 64 
CARACTERISTIQUES         

Sexe         
Femmes 20(41,7) 1(6,2) 0,009* 21(32,8) 
Hommes  28(58,3) 15(93,8) 0,009* 43(67,2) 

Age          
>45 ans 34(70,8) 12(75) 0,766 46(71,9) 
<35 ans 3(6,3) 0(0) 0,766 3(4,7) 

35-45 ans 11(22,9) 4(25) 0,766 15(23,4) 
Département d'exercice          

Littoral (2B, 13, 83) 38(79,2) 13(81,3) 0,745 51(79,7) 
Dans les terres (04,05, 

38, 84) 10(20,8) 3(18,7) 0,745 13(20,3) 

Année doctorat          
<1990 24(50) 10(62,5) 0,676 34(53,1) 

1990-2000 9(18,8) 2(12,5) 0,676 11(17,2) 
>2000 15(31,2) 4(25) 0,676 19(29,7) 

Qualification du 
médecin         

Formation hyperbare       5(7,8) 
Médecin du sport       11(17,2) 

Médecin fédéral de 
plongée        5(7,8) 

Expérience personnelle 
de plongée          

oui 20(41,7) 12(75) 0,021* 32(50) 
non 28(58,3) 4(25) 0,021* 32(50) 

LES MEDECINS ET LES 
PLONGEURS         

Plongeurs en 
consultation?         

oui 28(58,3) 14(87,5) 0,000* 42(65,6) 
non 20(41,7) 2(12,5)  0,000* 22(32,4) 

Nombre de plongeurs 
par an         

0-15 46(95,8) 9(56,3) 0,000* 55(85,9) 
15-30 2(4,2) 2(12,5) 0,000* 4(6,3) 
>30 0(0) 5(31,3) 0,000* 5(7,8) 

CACI comme motif de 
consultation           

oui 21(43,8) 14(87,5) 0,002* 35(54,7) 
non 27(56,2) 2(12,5) 0,002* 29(45,3) 

NOUVELLE 
LEGISLATION         

Le saviez-vous: en tant 
que MG         

Vous pouvez délivrer le 
certificat          

oui 14(29,2) 12(75) 0,001* 26(40,6) 
non 34(70,8) 4(25) 0,001* 38(59,4) 

Vous pouvez le 
renouveler          

oui 16(33) 13(81,2) 0,001* 29(45,3) 
 

non 32(66,7) 3(18,8)  
0,001* 

 
35(54,7) 
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Médecins 
généralistes 

Médecins 
spécialisés 

p  
Tout médecin 

n(%) n = 48 n = 16   n = 64 
Selon vous le 

renouvellement se fait         

tous les ans      34(53,1) 
tous les 3 ans 

(autoquestionnaire 
annuel) 

23(47,9) 11(68,8) 0,148 10(15,6) 

vous ne savez pas       20(31,3) 
Moyenne « score 

modalités » : total /3 1,1(+/-1,057) 2,25(+/-1,065)   0,01*   

CONNAISSANCES         
Connaissez-vous          

Types d'accidents de 
plongée          

oui 9(18,7) 8(50) 0,024* 17(26,6) 
quelques-uns 31(64,6) 8(50) 0,024* 39(60,9) 

non 8(16,7) 0(0) 0,024* 8(12,5) 
Moyenne « score 

accidents »: total/4  1,92(+/- 0,942) 2,56(+/- 0,727)   0,008*   

Organes atteints en cas 
de barotraumatisme         

oui 17(35,4) 11(68,8) 0,057 28(43,7) 
incertains 28(58,3) 4(25) 0,057 32(50) 

non 3(6,3) 1(6,2) 0,057 4(6,3) 
Organes atteints en cas 

d'ADD         

oui 8(16,7) 10(62,5) 0,002* 18(28,1) 
incertains 26(54,2) 4(25) 0,002* 30(46,9) 

non 14(29,2) 2(12,5) 0,002 16(25) 
Oedèmes d'immersion         

oui 6(12,5) 5(31,2) 0,143 11(17,2) 
incertains 9(18,7) 4(25) 0,143 13(20,3) 

non 33(68,8) 7(43,8) 0,143 40(62,5) 
Profondeur N2 autonome         

oui 5(10,4) 10(62,5) 0,000* 15(23,4) 
incertains 4(8,3) 0(0) 0,000* 4(6,2) 

non 39(81,3) 6(37,5) 0,000* 45(70,3) 
Profondeur N2 encadré         

oui 4(8,3) 9(56,3) 0,000* 13(20,3) 
incertains 5(10,4) 1(6,2) 0,000* 6(9,3) 

non 39(81,3) 6(37,5) 0,000* 45(70,3) 
Age min N2         

oui 2(4,2) 7(43,8) 0,000* 9(14,1) 
incertains 7(14,6) 2(12,4) 0,000* 9(14,1) 

non 39(81,2) 7(43,8) 0,000* 46(71,8) 
Gaz N2         

oui 4(8,3) 7(43,8) 0,000* 11(17,2) 
incertains 4(8,3) 4(25) 0,000* 8(12,5) 

non 40(83,3) 5(31,2) 0,000* 45(70,3) 
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 Médecins 
généralistes 

Médecins 
spécialisés p Tout médecin 

n(%) n = 48 n = 16   n = 64 
Gaz N3         

oui 3(6,3) 7(43,8) 0,001* 10(15,6) 
incertains 5(10,4) 3(18,7) 0,001* 8(12,5) 

non 40(83,3) 6(37,5) 0,001* 46(71,9) 
Moyenne « score 

prérogatives » : total /5  0,29(+/-0,874)  2,19(+/-1,974)  0,002*   

CI définitives         
oui 6(12,5) 9(56,2) 0,000* 15(23,4) 

certaines 26(54,2) 7(43,8) 0,000* 33(51,6) 
non 16(33,3) 0(0) 0,000* 16(25) 

CI temporaires         
oui 2(4,2) 7(43,8) 0,000* 9(14) 

certaines 31(64,6) 7(43,8) 0,000* 38(59,4) 
non 15(31,2) 2(12,5) 0,000* 17(26,6) 

Situation clinique          
Asthme allergique sans 

critère de gravité          

Abs de CI  19(39,6) 7(43,8) 0,769 26(40,6) 
CI temporaire 18(37,5) 5(31,2) 0,769 23(35,9) 
CI définitive 11(22,9) 4(25) 0,769 15(23,5) 

PNO post- trauma et 
TDM normal         

Abs de CI 8(16,7) 2(12,5) 0,885 10(15,6) 
CI temporaire 18(37,5) 7(43,8) 0,885 25(39,1) 
CI définitive 22(45,8) 7(43,8) 0,885 29(45,3) 

HTA contrôlée         
Abs de CI 37(77,1) 15(93,8) 0,139 52(81,3) 

CI temporaire 9(18,7) 1(6,2) 0,139 10(15,6) 
CI définitive 2(4,2) 0(0) 0,139 2(3,1) 

Atcd coronaropathie          
Abs de CI 5(10,4) 2(12,5) 0,002* 7(10,9) 

CI temporaire 19(39,6) 13(81,3) 0,002* 32(50) 
CI définitive 24(50) 1(6,2) 0,002* 25(39,1) 

Moyenne « score CI » : 
total/4 2,21(+/- 1,271)   2,88(+/- 0,957)  0,034*   

CONSULTATION         
La consultation (cs)         
Temps moyen (min)       16,22 (5-30) 

Durée cs <ou= 15min 32(66,7) 4(25) 0,026*   
Durée cs >15 min  16(33,3) 12(75) 0,026*   

Aide avec questionnaire 5(10,4) 6(37,5)   11(17,2) 
 Questionnaire créé soi-

même  1(2,1) 3(18,75) 0,017* 4(6,2) 

Questionnaire préétabli 4(8,3) 3(18,75) 0,248 7(10,9) 
Aide avec Internet 23(47,9) 9(56,2) 0,564 28(43,7) 
Aide avec revue 2(3,1) 0(0) 0,407 2(3,1) 

Autre  20(41,7) 11(68,8)   31(48,4) 
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 Médecins 
généralistes 

Médecins  
spécialisés p Tout médecin 

 
n(%) n = 48 n = 16   n = 64 

 
Orientez-vous 

systématiquement  
        

Médecin du sport 13(27,1) 0(0) 0,020* 14(21,9) 
Médecin fédéral de 

plongée 26(54,2) 1(6,2) 0,001* 30(46,9) 

Médecin hyperbariste 5(10,4) 0(0) 0,179 3(4,7) 
Cardiologue 8(16,7) 2(12,5) 0,691 10(15,6) 

Pneumologue 5(10,4) 1(6,2) 0,62 6(9,4) 
ORL 4(8,3) 2(12,5) 0,62 6(9,4) 

Dentiste 1(2,1) 1(6,2) 0,407 3(4,7) 
Neurologue, 

endocrinologue, 
ophtalmologue, 

psychiatre, gastro-
entérologue, 
gynécologue 

0 0   0 

N'oriente pas 
systématiquement  11(22,9) 13(81,2) 0,000* 24(37,5) 

Avez-vous déjà refusé 
de délivrer le CACI         

Oui par manque de 
connaissance 25(52,1) 3(18,8) 0,02* 28(43,8) 

Oui, en attente de 
résultats d'examens 

complémentaires 
10(20,8) 7(43,8) 0,072 17(26,6) 

Oui devant présence de 
CI 13(27,1) 9(56,2) 0,033* 22(34,4) 

Oui, patient adressé à un 
spécialiste 24(50) 10(62,5) 0,386 34(53,1) 

Non 1(2,1) 1(6,2) 0,407 2(3,1) 
Souhaitez-vous un 

guide pour ce motif de 
consultation? 

        

oui       52(81,2) 
non        12(18,8) 
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Annexe 11 : Pratiques et connaissances des médecins généralistes selon le vécu personnel de 

plongée (Résultats). 
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  MG + MG - p Médecins 
généralistes 

n(%) n = 20 n = 28   n = 48 
CARACTERISTIQUES   

Sexe   
Femmes 6(30) 14(50) 0,166 20(41,7) 
Hommes  14(70) 14(50) 0,166 28(58,3) 

Age    
>45 ans 17(85) 17(60,7) 0,243 34(70,8) 
<35 ans 0 3(10,7) 0,243 3(6,3) 

35-45 ans 3(15) 8(28,6) 0,243 11(22,9) 
Département d'exercice    

Littoral (2B, 13, 83) 18(90) 20(71,4) 0,711 38(79,2) 
Dans les terres (04,05, 38, 84) 2((7,1) 8(28,6) 0,711 10(20,8) 

Année doctorat    
<1990 24(50) 10(62,5) 0,676 24(50) 

1990-2000 9(18,8) 2(12,5) 0,676 9(18,8) 
>2000 15(31,2) 4(25) 0,676 15(31,2) 

LES MEDECINS ET LES PLONGEURS   
Nombre de plongeurs par an   

>15 plongeurs/an 1(5) 1(3,6) 0,807 9(18,8) 
CACI comme motif de consultation     

oui 8(40) 13(46,3) 0,658 21(43,8) 
NOUVELLE LEGISLATION   

Le saviez-vous: en tant que MG   
Vous pouvez délivrer le certificat          

oui 8(40) 6(21,4) 0,163 14(29,2) 
non 12(60) 22(78,6) 0,163 34(70,8) 

Vous pouvez le renouveler          
oui 9(45) 7(25) 0,147 16(33) 
non 11(55) 21(75) 0,147 32(66,7) 

Selon vous le renouvellement se fait    
tous les ans 9(45) 14(50) 0,732 23(47,9) 

Moyenne « score modalités » (/3) 1,3 0,96 0,198  1,1 
CONNAISSANCES   
Connaissez-vous    

Types d'accidents de plongée          
oui 6(30) 3(10,7) 0,077 9(18,7) 

quelques-uns 13(65) 18(64,3) 0,077 31(64,6) 
non 1(5) 7(25) 0,077 8(16,7) 

Moyenne « score accidents » (/4) 2 1,86 0,484 1,92  
Organes atteints en cas de 

barotraumatisme         

oui 9(45) 8(28,6) 0,057 17(35,4) 
incertains 11(55) 17(60,7) 0,057 28(58,3) 

non 0(0) 3(10,7) 0,057 3(6,3) 
Organes atteints en cas d'ADD         

oui 6(30) 2(7,1) 0,111 8(16,7) 
incertains 9(45) 17(60,7) 0,111 26(40,6) 

non 5(25) 9(32,1) 0,111 14(29,2) 
Oedèmes d'immersion         

oui 3(15) 3(10,7) 0,804 6(12,5) 
incertains 3(15) 6(21,4) 0,804 9(18,7) 

non 14(70) 19(67,9) 0,804 33(68,8) 
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  MG + MG - p Médecins 
généralistes 

n(%) n = 20 n = 28   n = 48 
oui 4(20) 1(3,6) 0,16 5(10,4) 

incertains 2(10) 2(7,1) 0,16 4(8,3) 
non 14(70) 25(89,3) 0,16 39(81,3) 

Profondeur N2 encadré         
oui 4(20) 0(0) 0,046* 4(8,3) 

incertains 2(10) 3(10,7) 0,046* 5(10,4) 
non 14(70) 25(89,3) 0,046* 39(81,3) 

Age min N2         
oui 2(10) 0(0) 0,134 2(4,2) 

incertains 4(20) 3(10,7) 0,134 7(14,6) 
non 14(70) 25(89,3) 0,134 39(81,2) 

Gaz N2         
oui 3(15) 1(3,6) 0,111 4(8,3) 

incertains 3(15) 1(3,6) 0,111 4(8,3) 
non 14(70) 26(92,8) 0,111 40(83,3) 

Gaz N3         
oui 2(10) 1(3,6) 0,104 3(6,3) 

incertains 4(20) 1(3,6) 0,104 5(10,4) 
non 14(70) 26(92,8) 0,104 40(83,3) 

Moyenne « score prérogatives » (/5) 0,6 0,07 0,123 0,29  
CI définitives         

oui 3(15) 3(10,7) 0,577 6(12,5) 
certaines 12(60) 14(50) 0,577 26(54,2) 

non 5(25) 11(39,3) 0,577 16(33,3) 
CI temporaires         

oui 1(5) 1(3,6) 0,364 2(4,2) 
certaines 15(31,2) 16(57,1) 0,364 31(64,6) 

non 4(20) 11(39,3) 0,364 15(31,2) 
Situation clinique    

Moyenne « score CI » (/4) 2,3 2,1 0,369 2,21  
CONSULTATION   
La consultation   

Durée cs <ou= 15min 12(60) 20(71,4) 0,278 32(66,7) 
Durée cs >15 min  8(40) 8(28,6) 0,278 16(33,3) 

Aide avec questionnaire 4(20) 1(3,6)   5(10,4) 
Aide avec Internet 12(60) 11(39,3) 0,157 23(47,9) 
Aide avec revue 0(0) 2(7,1) 0,222 2(3,1) 

Orientez-vous systématiquement    
Médecin du sport 2(10) 11(39,3) 0,024* 13(27,1) 

Médecin fédéral de plongée 10(50) 16(57,1) 0,624 26(54,2) 
Médecin hyperbariste 1(5) 4(14) 0,299 5(10,4) 

Cardiologue 2(10) 6(21,4) 0,295 8(16,7) 
Pneumologue 2(10) 3(10,7) 0,936 5(10,4) 

ORL 0(0) 4(14,3) 0,077 4(8,3) 
Dentiste 1(5) 0(0) 0,232 1(2,1) 

Neurologue, endocrinologue, 
ophtalmologue, psychiatre, gastro-

entérologue, gynécologue 
0(0) 0(0)   0 

N'oriente pas systématiquement  7(35) 4(14,3) 0,092 11(22,9) 
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  MG + MG - p Médecins 
généralistes 

n(%) n = 20 n = 28   n = 48 
Avez-vous déjà refusé de délivrer le 

CACI   

oui par manque de connaissance 10(50) 15(53,6) 0,807 25(52,1) 
oui, en attente de résultats d'examens 

complémentaires 5(25) 5(17,9) 0,548 10(20,8) 

oui devant présence de CI 7(35) 6(21,4) 0,297 13(27,1) 
Oui, patient adressé à un spécialiste 9(45) 15(53,6) 0,558 24(50) 

Non 0(0) 1(3,6) 0,393 1(2,1) 
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Annexe 12 : Certificat médical de non contre-indication à la pratique des activités subaquatiques. 

 
 

 

O Que le jeune sportif désigné ci-dessus ne présente pas de contre-indication au surclassement pour 
la (les) discipline(s) suivante(s) : 

fédération française d’études et de sports sous-marins 
FONDEE EN 1955 – MEMBRE FONDATE U R DE LA CONFEDE RA TI O N MONDIALE DES ACTIVITES SUBAQUATI Q UE S 

 
 

Certificat médical de  non contre-indication à la pratique  des activités  subaquatiques 
 
 
 
 

Je soussigné Docteur 
 

□ Médecin diplômé de médecine subaquatique □ Médecin fédéral n° 
□ Médecin du sport(*) □ Autre(*) 
(*) qui ne peuvent pas signer ce document pour les jeunes de 8 à 14 ans et pour les plongeurs handicapés. Pour les pathologies   à 
évaluer signalées par une étoile (*) sur la liste des contre indications, seul le médecin fédéral a compétence pour signer le certificat.  

Certifie 

 

 

 

 
 

Nombre de case(s) cochée(s) : O (obligatoire) 

Remarques et restrictions éventuelles : 

 
 
 
 

Je certifie avoir pris connaissance de la liste des contre indications à la pratique des activités fédérales établie par la 
Commission Médicale et Prévention de la FFESSM et de la réglementation en matière de la délivrance des certificats médicaux 
au sein de la FFESSM 

 
Fait à le Signature et cachet 

 

Le présent certificat, valable 1 an sauf maladie intercurrente ou accident de plongée, est remis en mains propres à     
l’intéressé(e) qui a été informé(e) des risques médicaux encourus notamment en cas de fausse déclaration. La liste des contre- 
indications aux activités fédérales est disponible sur le site fédéral : http://www.ff essm.f r 

 

 
 

 

Ne pas avoir constaté ce jour, sous réserve de l’exactitude de ses déclarations, de contre-indication 
cliniquement décelable : 
O  à la pratique de l’ensemble des activités fédérales subaquatiques de loisir 

O sauf : 
O  à l’enseignement et à l’encadrement (préciser les disciplines) 
O à la préparation et au passage du brevet suivant : 

Ne pas avoir constaté ce jour, sous réserve de l’exactitude de ses déclarations : 
O de contre-indication aux compétitions dans la (les) discipline(s) suivante(s) : 

Que le jeune sportif de 8 à 14 ans désigné ci-dessus a bénéficié des examens prévus par la 
réglementation FFESSM et qu’il ne présente pas à ce jour de contre-indication clinique à la pratique : 
O  de l’ensemble des activités fédérales de loisirs 

O sauf 
O à la préparation et au passage du brevet P1 
O des compétitions dans la (les) discipline(s) suivante(s) : 
Pour la surveillance médicale des jeunes sportifs de 8 à 12 ans, je préconise la périodicité suivante : 

O 6 mois O 1 an 
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Annexe 13 : Questionnaire de santé pour la pratique des activités subaquatiques. 

 

fédération française d’études et de sports sous-marins 
FONDEE EN 1955 – MEMBRE FONDATEUR DE LA CONFEDERATION MONDIALE DES ACTIVITES SUBAQUAT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

QUESTIONNAIRE DE SANTÉ 
POUR LA PRATIQUE DES ACTIVITÉS SUBAQUATIQUES 

 
De M. – Mme – Melle : .......................................................................................... Né(e) le ......................................... 

 
Pour pratiquer la plongée, vous ne devez pas avoir de problème de santé qui risquerait d’être aggravé par cette 
activité ou de favoriser un accident. En application de la réglementation fédérale, il vous est demandé de remplir 
avec attention ce questionnaire. Si vous répondez « NON » à toutes les questions, tout médecin peut délivrer le 
certificat de non contre-indication joint. Si vous répondez « OUI » à l’une des questions, vous devez être examiné 
par un médecin de la FFESSM ou par un médecin spécialisé en médecine de la plongée sub-aquatique pour 
évaluation des risques éventuels. Le certificat qui vous sera alors remis précisera éventuellement les conseils et 
restrictions de pratique de la plongée. Quelles que soient vos réponses, la liste de ces médecins, qui vous 
conseilleront au mieux, vous sera fournie par votre club ou votre structure de plongée. Ce questionnaire, conservé 
dans le dossier du médecin que vous aurez consulté, reste confidentiel et relève du secret médical. Il peut cependant 
être demandé dans certaines circonstances par une instance judiciaire. 

La  pratique  de  la   plongée   sous-marine   avec   scaphandre   est   contre   indiquée   durant   la   grossesse.   La 
consommation exagérée d’alcool et de produits illicites est incompatible avec la pratique de la plongée sous- marine 
avec scaphandre. 

 

 

 

Si vous avez déjà plongé, avez vous été victime d’une surpression pulmonaire ou d’un 
accident de décompression ? ............................................................................................... 

OUI NON 

q q 
 

Êtes-vous atteint d’un handicap ? ......................................................................................  q q 

Avez-vous eu ou avez vous : 

Des problèmes cardiaques ou circulatoires ? ....................................................................  q q 
En particulier : - une hypertension artérielle même traitée ? .......................................  q q 

- des pertes de connaissance à répétition ? ........................................  q q 

Des problèmes respiratoires chroniques ? .........................................................................  q q 
En particulier : - une maladie asthmatique ? ................................................................  q q 

- un pneumothorax, un traumatisme thoracique ? ...............................  q q 
 

Des problèmes de la sphère oto-rhino-laryngologique ayant entraîné des soins 

médicaux spécialisés ............................................................................................... 

En particulier : - une mauvaise audition, une perforation tympanique ? ......................  q q 
- une sinusite ou une otite chronique ? ................................................  q q 
- des vertiges ou des troubles de l’équilibre à répétition ? ...................  q q 
- des douleurs des oreilles dans l’eau, en avion ou en altitude ? ........  q q 

Des problèmes psychiatriques ? ........................................................................................  q q 
En particulier : - êtes-vous suivi pour dépression ? .....................................................  q q 

q q 

http://www.rapport-gratuit.com/
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Avez-vous eu ou avez-vous : OUI NON 
Des problèmes neurologiques ? .........................................................................................  q q 
En particulier : - des crises d’épilepsie, traitées ou non ? ............................................  q q 

- des crises de « tétanie » ou de « spasmophilie » ? ...........................  q q 
- un traumatisme crânien avec coma ? ................................................  q q 

Une maladie métabolique ? ................................................................................................  q q 
En particulier : - une maladie diabétique traitée ou non ? ...........................................  q q 

- une maladie endocrinienne ? .............................................................  q q 

Une affection tumorale ? ....................................................................................................  q q 

Une hernie hiatale ou un reflux gastro-œsophagien ? .......................................................  q q 
 

Une affection des yeux suivante : myopie sévère, anomalie de la cornée, problème 
    de rétine ? ................................................................................................................ 

 

Des problèmes dermatologiques chroniques ? ..................................................................  q q 
 

Prenez vous un traitement : pour le cœur, pour la tension, pour fluidifier le sang, à 
    visée psychiatrique ou neurologique ? ..................................................................... 

 

Avez-vous déjà bénéficié d’une intervention chirurgicale ou endoscopique : 
- sur le cœur, ou sur le thorax ? ...........................................................  q q 
- sur l’estomac ? ...................................................................................  q q 
- sur les oreilles ou les sinus ? .............................................................  q q 
- intra-crânienne ? ................................................................................  q q 
- sur les yeux (y compris au laser) ? ....................................................  q q 

 

Bénéficiez vous d’une interruption d’activité ou de travail depuis au moins 1 mois 
suite à une maladie ou à un accident ? ................................................................... 

 
Devez-vous bénéficier d’un traitement médical long, d’une intervention chirurgicale 
ou endoscopique, d’une hospitalisation dans les 6 prochains mois ? ..................... 

 

(nous vous recommandons de faire soigner vos caries dentaires) 
 

Je certifie avoir lu et compris les questions ci-dessus et pouvoir attester que mes réponses sont exactes. Je reconnais 
avoir été averti(e) que toute déclaration inexacte engage ma responsabilité et dégage celle du médecin signataire 
du certificat médical de non contre-indication ainsi que celle des dirigeants de la structure au sein de laquelle je vais 
pratiquer la plongée sous-marine. 

 
Fait le à 

 
Signature : 

(du parent ou tuteur s’il s’agit d’un mineur) 
 
 
 
 
 
 

     Avertissement     

Attention : vous engagez votre responsabilité en cas de fausse déclaration, 
et votre signature datée certifie la véracité de la présente déclaration d’état de santé. 

 

q q 

q q 

q q 

q q 
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